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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 24 mars, sont nommés : 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
ii Blois (Loir-et-Cher), M. Gasne, conseiller à la Cour impé-
nale de la Réunion , en remplacement de M. Aucher , qui a 
été nommé président du Tribunal de Montbrison. 

Conseiller à la, Çonr impériale de la Réunion , M. Dilhan , 
conseiller à la Cour impériale de Toulouse , en remplacement 
Je H. Gasne ,qui est nommé procureur impérial près le siège 

Jelilois. ' - < 
Président près le Tribunal de première instance de Thiers 

Puy-de-Dôme), M. Godemel , juge au siège de Clermont-Fer-
[i remplacement de M. Tourraud, admis à faire valoir 

tdroits à la retraite (décret du 1" mars 1852) , et nommé 
président honoraire. -

Juge au Tribunal de première instance ce Clermont-Fer-
ncd (Puy-de-Dome), M. Morin, juge d'instruction au siège de 

met, en remplacement de M. Godemel, qui est nommé pré-
sident. - * 

Juge au Tribunal de première instance de Cusset (Allier) , 
SI. lierger (Jacques-Guillaume) , avocat, en remplacement de 
'I Morin, qui est nommé juge à Glermont-Ferrand. 

Vice-président du Tribunal de première instance de Gre-
noble (Isère) , M. Capronne-Duvillard , juge d'instruction an 
mùme siège, en remplacement de M. Blanc, décédé. 

Juge au Tribunal de première instance de Grenoble (Isère), 
il. Aymé, juge d'instruction au siège de Montélimar, en rem-
placement de M. Crapoiine-Duvillard , qui est nommé vice-
président. . 

luge au Tribunal de première instance de Montélimar 
[DrOme) , M. de Villemejaue , juge au siège de Briançon , 
«n remplacement de M. Aymé , qui est nommé juge à Gre-
iioble. I .../•■ ' 

%e au Tribunal de première instance de Briançon (Hau-
te Alpss) , M. Cliaravel , juge suppléant au siège de Saint-
«rcelliu , eu remplacement de M. de Villemejaue, qui est 
nomméjuge à Montélimar. 

Juge au Tribunal de première instance de Grenoble (Isère), 
«• Charbonnel Salle (Jean-François Balthazar-Joachim) , avo-

ancien bâtonnier , en remplacement de M. Tesle-Lebeau , 
"on acceptant. 

'j>ge au Tribunal de premièro instance de Nantua (Ain) , 
• Bussy, juge suppéaut au siège de Belley, en remplacement 

Y' Lambiot. 

^^y*" Tribunal de première instance de Tournon (Ardè-
reniul uvière,juge suppléant au siège de Largeutière, en 

P «cenieiil de M. Molière, qui a été nommé président, 
•nstitut du procureur impérial près le Tribunal de 
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tance de Montélimar (Drôme), remplira, au même siège, les 
fonctions de jugo d'instruction, en remplacement de M. Ay 

mé, qui est nommé juge à Grenoble. 
M. Fornier, juge au Tribunal de première instance de 

Quimperlé (Finistère), remplira, au même siégf, les fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. Abyven, qui est 
admis à faire valoir ses droits à la reiraitefdécret du 1" mars 
1852). 

M. Janson, ancian conseiller à la Cour impériale de Lyon, 
est nommé conseiller honoraire à la même Cour. 

M. Sauzey, ancien conseiller à la Cour impériale de Lyon, 
est nommé conseiller honoraire à la même Cour. 

M. Martin, ancien juge au Tribunal de première instance de 
Gap (Hautes-Alpes), est nommé juge honoraire au même 
siège. 

Par autre décret en date du 21 mars, sont nommés : 

Juges de paix : 

Du canton de Chauny, arrondissement de Laon (Aisne), M. 
Dufrénoy, juge de paix du canton de Coucy, en remplace-
ment de M. Duflos, qui a été appelé à d'autres fonctions ; — 
Du canton de Villeneuve, arrondissement de Villefranche (A-
veyron), M. Guirard de Montarnal, juge de paix du canton de 
Rignac, en remplacement de M. Chalret Durieu, démission-
naire; — Du 2' arrondissement de Brest (Finistère), M. Pain, 
juge de paix du canton de Lannion, en remplacement de M. 
Demonlreux, décédé ; — Du canton de Voiron, arrondisse-
ment de Grenoble (Isère), M. Benoît-Catlin, juge de paix du 
canton do Pont-de-lieauvoisin, en -remplacement -de M. Mar* 
quis, qui a été nommé juge de paix du canton sud-est de 

Grenoble; — Du canton de Bruyères, arrondissement d'Epi-
nal (Vosges), M. Etienne Lahache, ancien clerc d'avoué, en 

remplacement de Mougeot, décédé. 
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Suppléants de juges de paix : 

Dn canton de Fère-en-Tardenois, arrondissement do Châ-
teau-Thierry (Aisne), M. Antoine- Charles Brebant, maire de 
Brecy ; — Du canton sud d'Aurillac, arrondissement de ce 
nom (Cantal), M. Géraud-Eugèua Alary, avocat; — Du canton 
de Mercceur, arrondissement de Tulle ( Corrèze), M. Jean-
Baptiste-Victor Borie, notaire; — Du canton de Jugon, arron-
dissement de Dinan (Côtes-du-Nord), M. Pierre-Ange Gourdet, 
maire de Plénée; — Du canton de Saint-Yaury, arrondisse-
ment de Guéret (Creuse), M. Frédéric-Edouard-Aurélien Do-
reau, avocat; — Du canton d'Excideuil, arrondissement de 
Périgueux (Dordogne), M. Geoffroy Couvrat-Desvergnes; — . 
Du canton de Plabenuec, arrondissement de Brest (Finistère), 

Louis Adam ; — Du canton de Frontigiian, arrondisse-
ment de Montpellier (Hérault), M. Fulcrand Cauvy, ancien 
conseiller municipal ; — Du 1" arrondissement de Béziers 
(Hérault), M. Jean-Louis-Autoine Salelles ; — Du canton de 
Mézières, arrondissement du Blanc (Indre), M.M. Charles Brun, 
noiaire à Azay-le-Ferron, et Etienne-Isidore Brault, notaire à 
Mézières; — Du canton de Saint-Haon-le-Châtel, arrondisse-

ment de Roanne (Loire), M. Claude-Joseph Allier, notaire;— 
Du canton de Moisdon-la-Rivière, arrondissement de Château-
briant (Loire Inférieure), M. Jean-Baptisle-Charles Bizeul, 
noiaire, moire de Moiadon ; — Du canton Uc Cuisais, urrunuis-
sèment de Cahors (Lot), M. Mathurin Chastaignol, notaire, 
maire de Cazals ; — Du canton de Brétenoux, arrondissement 
de Figeac (Lot), M.Jean-Louis-Frédéric Rougié, notaire, maire 
de Teyssier ; — Du canton de Villedieu, arrondissement d'A-
vranches (Manche), M. Louis Baudry ; — Du canton nord-est 
deBailleul, arrondissement d'Hazebrouck (Nord), M.Jean-
Louis Stoppelgast, ancien notaire, licencié en droit; — Du 
canton ouest d'A'ençon, arrondissement de ce nom (Orne), M. 
Isaac Henriet; — Du canton d'Arles-sur-Tech, arrondissement 
de Céret (Pyrénées-Orientales), M. Joseph-Philippe-François 
Boix-Pallarès, ancien maire; — Du canton de Chevreuse, ar-
rondissement do Rambouillet (Seine et-Oise), M. Jean-Marie-
Joseph Boulogne; — Du canton de lTIermenault, arrondisse-
ment de Fonlenay (Vendée), M. Pierre Salomon Raitig, ancien 

notaire. 

Voici les états de service des magistrats compris aux 

décrets qui précèdent : 

M. Gasne : 23 novembre 1846, juge suppléant à Aubusson; 
— 17 juin 1848, procureur de la République à Perpignan ; — 
14 mars 1849, substitut du procureur-général à la Cour d'ap-
pel de Montpellier ; — 7 décembre 1849, premier substitut du 
procureur-général à la Cour d'appel de l'île. de la Réunion ; 
— 26 mars 1852, conseiller à la Cour d'appel de la Réunion. 

M. Dilhan : 7 octobre 1830, procureur du roi à Lecioure; 
— 21 juin 1831, substitut à Toulouse; — 7 juin 1834, con-
seiller à la Cour royale de Toulouse. 

M. Godemel : 1830, avocat ; — 4 septembre 1830, substi-
tut à Riom ; — 8 février 1840, procureur du roi à Issengeaux; 
— 23 juillet 1841, juge d'instruction à Clermont. 

M. Morin : 1849, juge à Cusset; —3 juin 1849, juge d'in-

struction à Cusset. 

M. Craponne-Duvillard : 1834, avocat ; — 7 août 1834, 
substitut à Brienne ; — 14 octobre 1834, substitut à Bour-
goin ; — 23 août 1835, substitut à Gap ; — 29 octobre 1839, 
substitut à Grenoble; — 7 mai 1841, juge au môme siège; — 
15 décembre 1844 , juge d'instruction près le même Tri-

bunal. 

M. Aymé : 20 mars 1833, procureur du roi à Pontivy ; — 
12 février 1834, procureur duroi à Briançon ; —26 juin 1834, 
juge d'instruction à Montélimart. 

M. de Fillemejane : 1853, avocat: — 9 novembre 1853, 

juge à Briançon. 

M. Charavel : 14 août 1834, juge suppléant à Latour-du-
Pin ; — 31 décembre 1834, juge a Samt-Marcellin ; — 14 juin 
1838, procureur du roi à Saint-Marcellin ; — 10 novembre 
1842, président au même siège ; — 15 décembre 1844, con-
seiller à la Cour royale de Grenoble. 

M. Bussy : 1853, avocat; — 8 juin 1853, juge suppléant 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Rédaction particulière de la Gazette de* Tribunaux.) 

Présidence de M. Godefroy, conseiller. 

Audience du 25 mars. 

AFFAIRE LANGLOIS DO ROULLE ET FILLE NEVEU. — ACCUSA-

TION D'ASSASSINAT CONTRE UN MARI SUR SA FEMME , DE 

COMPLICITÉ AVEC SA SERVANTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 20, 21, 22, 23, 24 et 

25 mars.) 

On se ferait difficilement une idée de l'immense affluen-

ce qui assiège aujourd'huiles abords de la Cour d'assises. 

Longtemps avant l'ouverture de l'audience les portes 

sont ouvertes au public ; l'aspect de la salle a de nouveau 

changé : on a enlevé le banc des témoins et disposé dans 

le prétoire des chaises sur lesquelles viennent se placer 

un grand nombre de personnes munies de caries d'en-

trée. Le public pressé dans le fond de la salle, et dont la 

vue est interceptée par ceux placés en avant, fait enten-

dre les mots : « Assis ! assis ! » et pousse de temps en 

temps des houfras. 

?■ rndanr plus d'Ua quart d'heure, on apporte des ban-

quettes, des chaises, des fauteuils qui passent au dessus 

des lêtes et sont vivement disputés. Nous n'avons pas be-

soin de répéter que ces scènes animées se passent avant 

l'entrée de la Cour. 

Les banquetles réservées sont promptement occupées 

par un grand nombre de magistrats de la Cour et du Tri-

bunal. On remarque aussi la présence de M. le secrétaire-

général de la préfecture, de M. le président du Tribunal 

de commerce et de plusieurs magistrats du ressojt de la 

Cour. 

En présence de cette foule, de cette animation, on in-

troduit les accusés : du Roulle promène un regard tran-

quille dans loules les parties de la salle ; on dirait d'un 

étranger venu là pour satisfaire sa curiosité. 11 n'en est 

pas de même d'Esther Neveu dont rien ne paraît devoir 

vaincre la morne impassibilité. -

A dix heures et demie, un coup de sonnette annonce la 

Cour. M. le procureur-général Massot-Reynier va occu-

per un siège placé à côté de M. l'avocat-général Jolibois. 

L'audience est ouverte. Le silence s'établit tout à coup. 
AI. le président : Si M. le docteur Blanchet est arrivé, 

qu'on l'introduise. La défense a témoigné le désir d'entendre 
ses déclarations. 

M. le docteur Blanchet de Paris, médecin de l'hospice des 
Quinze- Vingts, est introduit avec peine. Le fauteuil des té-
■raÀne fi *He cule\e. M. DlaiioïtCfc se place Uovani lo Kuraau du 

grenier. 
M. le président : Vous êtes appelé en vertu de notre pou-

voir discrétionnaire. En 1845, vous avez accouché M°" du 
Roulle; dites-nous les particularités dont vous avez souvenir. 

M. le decleur Blanchet : Il s'agissait d'un accouchement 
difficile; les contractions naturelles ne suffisaient pas à ame-
ner l'enfant. L'enfant venu, j'ai cru qu'il était dans les condi-
tions d'un enfant arrivé à terme ; était-il venu à huit mois et 
demi, neuf mois, plus ou moins? il est difficile de préciser ce 
point. Ce que je me rappelle, c'est que l'enfant a été friction-
né; je ne sais plus s'il était tort ou chétif. 

D. La nourrice a déclaré que vous aviez dit que l'enfant 
était né à terme, mais qu'il était chétif, qu'il ne vivrait pas. 

M' Berryer : Avez-vous entendu quelques paroles de M'n* du 

Roulle? 
M. Blanchet : Il ne m'est rien resté dans l'esprit à cet 

égard. 
D. Une demoiselle qui était dans la maison alors, M 11" Pa-

rant, ne vous a rien dit? — R. Non; je me ) appelle seulement 
qu'il y a eu chez la mère éruption de la., peau. J'ai demandé 
si ou ne lui avait pas causé quelque émotion; je ne sais plus 
ce qu'on m'a répondu. 

M. le président : Vous pouvez vous retirer, monsieur le 
docteur, si mieux n'aimez rester à l'audience; dans ce cas, oui 
veillera à vous faire placer convenablement. 

M. le docteur Blanchet se relire. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

M. l'avocat- général se lève au milieu du plus profond 

silence : 
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M. Giraud : 

1846, avocat;— 11 févrierl846, juge suppléant 
— 13 août 1851, substitut à Vire. 

1831, avocat, docteur en droit; —2 avril 1854, 
substitut à Bochechouart ; —19 avril 1852, substitut à Brian-
çon ';— 3 juillet 1852,' substitut à Die ; — 13 avril 1853, 

substitut à Gap. 

M. Boscary : 1852, avocat; — 3 juillet 1852, substitut à 

Vienne. 

M. Piat-Desvial : 1852, avocat; — 19 avril 1852, substi-
tut à Montélimart; — 28 octobre 1854, substitut à Bour-
goin. 

M. Grimaud : 1853, avocat; — 21 mai 1853, juge sup-
pléant k Bourgoin. 

MM. les jurés, dans une autre enceinte, il y a trois mois, 
j'ai assisté à un grand et noble spectacle, et je croyais qu'il 
ne me serait plusdonué de le revoir. Après huit jours de dé-
bats complets et solennels, douze hommes de cœur et d'intel-
ligence étaient venus à la place que vous occupez aujourd'hui, 
ei obéissant à leur conviction profonde, au cri de leur cons-
cience, ils avaient prononcé leur verdict, c'est-à-dire la parole 
vraie, la condamnation des deux accusés, et en prononçant, 
ce verdict on lisait sur les nobles figures des douze jurés l'ac-
complissement d'un grand devoir. 

Cet acte de justice, messieurs, aujourd'hui il est anéanti ;: 
un arrêt de la Cour suprême, pour une quesiiou de lorme, 
parce qu'un charpentier n'apasprêlé serment comme témoin, 
mais comme expert, a cassé le verdict d'EVreux et nous a 
renvoyé devant vous. 

A la suite de cette décision de la Cour suprême, on s'est 
agité beaucoup du côté de la défense; la justice a vu ces agi-
tations, elle est resiée calme; on a imprimé, ou a distribué 
des mémoires ; la justice a lu et n'a pas voulu répondre. Au-
jourd'hui je tiens à vous dire que je m'étais trompé, et que) 
ce spectacle que je ne croyais plus revoir, il m'est imposé de 
uouveau, et il me faut renouveler mes efforts pour provoquer 

ce que je crois le triomphe de la vérité. 
Aujourd'hui encore, douze hommes graves et intelli-

gents, et dont la présence ici me rassure, me donnent 
la confiance que sans eux je n'aurais pas peut-être. Je dis la 
confiance, mais je n'ai pas dit la couvictiou, car ma convic-
tion, elloest la même que celle que j'ai l'ait partager aux juges 
d'Evreux, elle est profonde, elle est inébranlable, et les debais 
auxquels nous venons d'assister, si complets, si saisissants, 

n'ont fait que la consolider encore. 
Voyons, MM. les jurés, ce que vous avez à juger. 
Vous n'avez pas devant vous un accusé ordinaire ; ce n'est, 

point un de ces malfaiteurs ordinaires à qui l'éducation a l'ait 
défaut et que la misère a poussé au crime. Non, c'est uu hom-
me qui semblait avoir en lui tout ce qu'il faut pour être heu-
reux, pour semer le bonheur et les bons exemples autour de 
lui; son éducatiou est complète, il a fait des éludes de méde-
cine, il a terminé ses études de droit ; il a perfectionné son 

éducation plus qu'il n'est donné aux plus favorisés de le taire. 
La nature même ne lui avait pas fait défaut ; sa personne a 
de la distinction, sa parole est facile, séduisante. De toutes 
ces hauteurs, où il est donné à si peu d'atteindre, où est-il 
lombePllest tombé à être l'amant heureux d'Esther Neveu ! 

première silhouette de l'homme qui est devant vous. 
Et maintenant, quel est le crime qui donne lieu à cette 

grande assemblée de justice? C'est un assassinat. La justice 
demande compte de la mort d'une jeune femme à sou mari et 
à sa concubine. Cette jeune femme est morte au milieu d'eux , 
sous leurs yeux ; il faut qu'ils nous disent comment elle est 
morte. Ce mari, il no dira pas comme Caïn : « Je ne sais pas 
ce qu est devenu mon frère , je ne suis pas chargé de le gar-
der.» Lui, il avait la mission de garder sa femme, de la pro-
téger, et le compte que nous lui demandons, il faut le rendre. 

Ah! on a bien compris que la moralité de l'accusé , son 
passé, étaient beaucoup en présence d'une telle accusation ; 
aussi, on a fait appel à la médecine légale; onadit : le passé 
est mauvais, interrogeons la science, et si elle répond qu'il y 
a doute, nous sortirons flétris , méprisés de l'épreuve judi-
ciaire , mais nous en sortirons, et nous aurons bravé la jus-

tice. 
Mais ce n'est point ainsi que la justice procède. Avant de 

consulter la science, presque toujours impuissante en ces ma-
tières difficiles, vous vous demanderez ce qu'était du Roulle, 
ce que c'était que cette union presqu'au lendemain de sa cé-
lébration ; vous vous demanderez si l'époux de 1844 ne faisait 
pas presseniir l'homme de la maison des Grandes-Bruyères, le 

26 février 1854. 
Et pourquoi vous disais-je d'interroger le passé pour ap-

précier le présent? c'est que la science a proclamé son im-
puissance à vous être un utile auxiliaire , et cette impuissance 
que je proclame, je vais l'emprunter au savant M. Devergie 
lii-même. , non pas dans son mémoire, mais dans son livre 
sur le suicide. Voici le passage de ce livre que je ne puis trop 

vous mettre sous les yeux : 
« Nous ne terminerons pas cette esquisse sans faire connaî-

tre cette circonstance vraie, mais pénible pour notre art, c'est 
que quatre-vingt-dix cas de suicides sur cent sont reconnua 
par des preuves étrangères et non par les ressources de notre 

art. » 
Voilà ce que dit le savant, non à l'heure où une mère vient 

se jeter à'ses pieds pour le prier de sauver sou fils, mais dans 
le silence du cabinet, à l'heure du recueillement et de la mé-
ditation. Plus on sait, plus on doute, voilà le mot de la 
science ; après beaucoup d'autres, M. Devergie sanctionne cet 
axiome, noble témoignage de la sience qui aime mieux pro-
clamer son impuissance qu'entraîner à l'erreur. 

C'est sous cette parole , messieurs les jurés , que je veux 
abriter ce que j'ai à vous dire. J'entre donc avec confiance 
dans les faits du procès, et je vais, d'abord, demander aux preu-
ves morales ce qu'elles ont à nous dire pour arriver à la preuve 
du crime. Je m'adresse à des hommes indépendants, à des hom-
mes de cœur, intelligents; ils m'écouteront et ils feront jus-

tice. 
M. l'avocat-général commence par étudier le caractère et 

les antécédents de du Roulle. H le présente comme un homme 
qui n'a pas su se créer une position dans le monde et désœuvré 
à trente-six ans! Quant à son caractère et à ses habitudes, si 
des témoins à décharge les ont présentés sous un jour favo-
rable, il ne faut pas oublier que, quand un ménage est mal-
heureux, ce sont les amis intimes qui souvent iguorent le plus 
cette existence. Or, ici, les récits de M me du Roulle et de nom-
breuv t^ilioina pernieuent d'apprécier les malheurs do la jeune 

femme. Sans vouloir retracer les humiliations et les raffine-
ments de lubricité qu'il lui a fallu subir et dont dépose sa 
jeune sœur qui n'a certes pas pu les inventer, M. l'avocat-gé-
néral constate que la justice a vérifié, par l'état matériel des 
lieux et par les traces qu'on trouve encore sur la porte de la 
salle à manger de du Roulle, la preuve de cette scène dans 
laquelle l'accusé, après avoir cloué la porte de la salle, com-
mençait à assouvir sa brutale passion sur sa concubine, puis, 
avec l'aide de cette concubine, obligeait ensuite sa jeune fem-
me à se mettre en rapport avec lui ! 

Arrivant ensuite à l'examen de l'écrit de M me du Roul-
le, dans lequel . celle-ci a reconnu qu'elle avait été violée 
par son père, M. l'avocat-général relève cette circonstance que, 
pour la première fois devant le jury de Rouen, l'aceusé a 
avoué qu'il avait coopéré à la rédaction de cet écrit. Il l'avait 
nié jusque-là, et alors, quand même le fait qu'il constate se-
rait vrai, le mari qui l'aurait fait écrire par sa jeune femme 
de vingt ans serait plus infâme eucore 1. 

D'ailleurs tout dé nontre au procès que le fait est faux : les 
excellents antécédents de du Roulle père, son passé irréprocha-
ble, son âge, ses soixante ans. Mais ce qui prouve jus ,u'à l'é-
vidence la fausseté de l'accusation, c'est la lettre du 30 décem-
bre 1853, par laquelle Anaïs Desjardins adresse à son père des 
vœux de nouvel an dans des termes qui excluent la pensée 
d'une action aussi odieuse ! C'est encore une lettre d'elle écrite 
quelques jours après son mariage à son père, lettre au bas de 
laquelle du Roulle a ajouté quelques lignes toutes pleines d'af-
feciion pour son beau-père, qui n'avait pu assister à son ma-

riage. 
A cela que pourra opposer la défense ? La déclaration de 

M11 " Eglamiiie Parant? Mais M"" Parant était chez du Roulle 
dans une position exceptionnelle : elle avait pris une grande 
influence dans la maison, et elle a vu avec peine arriver la 
jeune femme !. Sa déclaration n'est venue dans l'affaire qu'au 
débat d'Evreux ; jusque là du Roulle n'avait jamais parlé de 
M 11 " Parant, et elle semble n'être venue au procès que pour 
chercher à expliquer et à justifier les allégations que du Itoulle 
avait produites dans l'instruction. Elle n'est pas digne de la, 
confiance du jury. 

Quand du Roulle a eu cet écrit infâme dans les mains, il 
s'est s nli le maî re absolu de sa femme; il la menaçait de 
produire l'acte qu'il avait obtenu d'elle et qui constatait son 
déshouneur, et il l'a ainsi tenue sous sa domination! Aussi, 
vingt, trente témoins, sont-ils venus constater les tortures qu'il 
avait fait endurer à Anais du Roulle, sans qu'il tût possible à 
celle-ci de quitter le domicile conjugal ! 

M. l'avocat-général entre ici dans l'examen des faits de vio-
lence et de brutalité reprochés à l'accusé, et si bien etàTjlis, 
dit-il, par les débats, et par les déclarations de Neveu père et 
d'Esther Neveu elle-même, recueillies par divers témoins, et 
notamment de la bouche d'Esther, le lendemain même de la 
mort de M"" du Roulle. 

C'est apiès toutes ces violences qu'on voit M rat du Roulle 
faire un testament au profit de son mari. Du Roulle prétend 
avoir ignoré l'existence de cet acte, et M"" Parant est encore 
ici intervenue pour trouver une explication : « M"" du Roulle 
dit-elle, avait la manie des testaments; un jour, elle voulut 
venir avec moi chez le notaire do Vernon pour lester au pro-
fit de son mari, et je n'ai pas voulu; un autre jour, elle a l'ait 
devant moi un testament olographe au profil de son mari, sur 
du papier que je lui ai donne. » Mensonge eldérision que tout 
cela ! C'est du Roulle qui a demandé et obtenu le testament de 
1853! lout le prouve au procès, mais surtout la déclaration 
deM°" Dehaumont, à laquelle Al"" du Roulle a du : ..Mon mari 
me demande uu lestamen', je ne le ferai pas, parce qu'alors 
je ne serais plus eu sûreté! » Tout le prouve, cur aucune 
des lettres de M"" du Roulle n'est datée, tandis que, pour le 
testament, la date est écrite eu entier, vingt sept décembre 
1833! Tout le prouve enfin, car Anaïs du Roulle, cette jeune 
lenime sans expérience, ne peut avoir eu l'idée d'intercaler 
au-dessus des mots : Je donne, ceux ci : en toute propriété 
qu'on remarque en interlignes! C'est une addition laite sur 
les inspirations de du Roulle, le licencié eu droit ! 

Résumant cette première partie de son réquisitoire M l'a-
~. t

 n
A..A 1 1... J_ ..... 1 .- t 1 > ' * 

lumuci ii est mujue ii oii t ui...»..™™. uu.M.w .,„vu. i ixesumant cette première parue de son réquisitoire M l'a 
Voilà, messieurs, dans sa triste venté, sans exagération, la | vocat- général conclut de tout le passé du ménage des époux 
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du Roulle à l'impossibilité du suicide. Si les violences avaient 

pu permeitre-de croire au suicide, le testament 1 exclut d une 

manière absolue! ■ 
La défense invoquera sans doute la correspondance de H»* 

du Roulle; mais elle n'est pas l'œuvre spontanée et libre de 

celle qui l'a écrite. M. l'avocat-général fait ici, en termes 
éloquents, le rapprochement de cette correspondance pleine 

de tendresse pour son mari, avec celleproluile dans le procès 

de M"* Doudet, où de jaunes enfants, malheureux aussi, mur-

tyri;.és aussi, écrivaient sur leur institutrice des lettres si af-

fectueuses ! La correspondance n'a été, entre les mains de 

l'accusé, qu'une arme redoutable ! Aussi, dès le Jendemain de 

là mort deÉi femme, a-t-il demandé à la famille Michel des 

lettres dans lesquelles il savait qu'il était question de suicide. 

Il ne doit donc rien rester de cène correspondance! 

Mais y a-t-il. un corps de délit? Avant d arriver à résoudre 
cette question, qui est en définitive la seule du procès, il a 

fallu passer en revue les antécédents de l'accusé et examiner 

la vie commune des époux, et celte étude permet déjà de re-

pousser la pensée du suicide. Voyons maintenant les lumière» 

que la science va fournir à la justice. 

M. l'avocat- général examine ici les opinions de M. le doc-

teur Bidault et de M. Deveigie affirmant le suicide, en face 

desquelles il plaça celle de M. le docteur Tardieu, chargé par 

le président des assises de faire un rapport sur la cause de la 

mort de M*" du Rouile, et qui conclut au doute, eu ajoutant 

înêiiiè qu'il v a plus do raison pour penser que la mon a été 

produite par des mains étrangères. Il cite quelques passages 

du livre de M. Devergie pour les opposer à l'opinion par lui 

émise dans le procès, et finit en déclarant que le doute de 

la science lui suffit et qu'il faut alors en venir aux faits 
moraux. 

Comment les accusés expliquent-ils le suicide de M"" du 

"■ Roulle? Ils sont d'accord pour raconter dans les mêmes ter-

' mes ce qui se serait passé le soir de la mort. Revenant sur les 

détails de ce récit, M. l'avocat-général en relève toutes les in-

vraisemblances et les impossibilités. Le jour de la mort de M
me 

du Roulle, il n'y a pas eu de scène, pas de querelle; le soir, à 

propos d'un motdit par sou mari sur un feuilleton de la Presse, 

elle serait allée se pendre ! elle serait montée au grenier sans 

lumière, elle se serait pendue dans des conditions presqu'im-

possiblés à réaliser. Non, cela n'est pas! 

Mais, dira-t-on, comment M"™ du Roulle est-elle morte ? Il 

y a de fortes raisons dépenser, a dit M. le docteur Tardieu, 

qu'elle a été étouffée : la face bleuâtre, l'excoriation du nez et 

l'ecchymose au cou sont bien mieux expliquées par une main 

s'appesantissant pour étouffer les cris que par la suspension; 

l'excoriatiou du nez surtout ne peut s'expliquer par la chute 

du corps. 

Mais, dira t on encore, quel jour M™ du Roulle est-elle 

morte? Est-ce le dimanche 26 ou le lundi 27 ? Et d'abord qu'on 

amène un témoin l'ayant vue dans la journée du lundi. Per-

sonne! si... la mèrede la fille Neveu prétend l'avoir entendue 

chanter le lundi. Mais comment croire à la déclaration de 

cette femme? D'ailleurs, Irma Neveu disait le mardi à la fem-

me Fontaine que si, le lundi, elleu'était pas venue à la veillée, 

c'est qu'elle gardait M
m

* du Roulle morte. Elle était donc morte 
le lundi ! 

M. l'avocat-général s'appuie aussi sur les constatations de la 

science et sur l'état dans lequel on a trouvé le cadavre le 

lundi soir pour en conclure qu'il n'est pas possible que la 

mort ait eu lieu le lundi. M. Boulard avait commencé par écrire 

qu'il avait trouvé le corps presque froid ; eh bien ! dans les 

conditions où était placée M'"' du Roulle, il est inadmissible 

qu'elle ne fût morte que depuis quelques heures. L'état de pn-

tréfaction constaté le lendemain par l'ensevelisseuse, par le 

juge de paix, par le gendarme Arnoldi, excluent encore la 

possibilité que la mort ne dût être reportée qu'à quinze heu-
res environ! 

Il y a d'ailleurs, pour la fixation du jour du crime, deux 

déclarations sur lesquelles la défense ne parviendra jamais à 

donner d'explications satisfaisantes, celle du jeune Bardin, 

qui, le dimanche soir, vers huit heures, a entendu la voix de 

M"" du Roulle appelant : « A moi ! à moi ! » et celle de Dou-

cerain, qui, le même jour, vers dix heures du soir, passant 

le long de la maison de du Roulle, a entendu des cris dans la 

maison et vu vaciller une lumière pendant quelque temps; 

puis bientôt les cris ont cessé. Il a fallu quecette scène de di-

manche soit bien terrible pour que, commencée à huit heures 
du soir, elle durât encore à dix heures! 

Ainsi, le dimanche soir, deux témoins ont entendu deux 
fois la victime d'Auguste du Roulle appeler an secours, et 
personne n'a pu venir ! Mais est-ce qu'ils étaient seuls ? Non, 

il y a encore quelqu'un, et ce quelqu'un, savez-vous qui il 

est ? Je vais bien vous étonner: c'est ie docteur Tardieu ! Il ne 

savait pas, lui, qu'on eût entendu des cris, il ne connaissait 

pas la déclaration faite par Bardin, il ne connaissait pas la 

déclaration qu'avait faite Doucerain, et il disait : «-L'ecchymose 

au-dessous de la mâchoire peut avoir été occasionnée par une 

pression faite pour étouffer les cris qui auraient clé s'umoin-

drisfsant, pression qui n'aurait cessé que lorsque la suffoca-

tion auraitété complète.» Je vous le demande, n'est-ce pas là, 

dans ce procès, quelque chose de providentiel que l'homme 

de la science, qui ne connaissait ni Bardin, ni Doucerain, et 

qui explique par des cris étouffés la trace qu'il remarque sur 
Je cadavre ! 

Après avoir examiné les propos tenus par l'accusé et par 

Esther Neveu dans les jours qui ont suivi la constatation du 
crime, M. l'avocat-général termine ainsi : 

A côté du grand coupable que je viens de vous désigner, il 

y a une femme qu'il a associée à sa débauche et à sou crime, 

et qui restera réunie à lui et confondue danj le même châti-

ment. Dans cette maison des Grandes-Bruyères, la jeune fem-

me, I» femme légitime avait disparu; elle avait fais, place à sa 

servante; le 27 lévrier, nous la retrouvons morte, et nous sa-
vons aussi le testament. 

C'est en vain qu'on aura voulu jeter l'insulte sur la mémoi-

re de celte jeune femme ; avant de pleurer sur des coupables, 

il faut s'apitoyer sur les victimes; tQut l'intérêt est pour elle, 

pour sa famille, pour cette famille des Michel si noble, pour 

sa tante, pour sa sœur, pour celle bonne petite Sophie, com-

me cite se plaisait à l'appeler. Non, cette sœur qu'elle aimait 

tant ne sortira pas déshonorée par le déshonneur de sa sœur; 

non, sa tanle, qui l'avait laite sa légataire universelle, ne 

trouvera pas douze hommes qui auront cru au déshonneur de 

celle dont elle a gardé l'honneur avec tant de sollicitude. 

Mais j'ai tort de rappeler ces circonstances, fl ne s'agit plus 

d'Anaïs et de sa famille, c'est au nom de la société qu'un 

crime vous est dénoncé; il faut que vous mettiez votre intel-

ligence à la hauteur de la science, que vous y cherchiez la vé-

rité que j'y ai trouvée, la'conviction qui m'anime, et que dans 

cette noble Normandie, à Rouen comme à Evrèux, on ne dise 

pas que, pour un vice de forme qui soumet le procès à une 

nouvelle éjireuve, le crime aura échappé à la juste répression 

qui lui est due. Non, cette nouvelle épreuve sera pour les 

coupables le jugement dernier. Votre verdict, soyez-en sûrs, 

sera confirmé par l'opinion publique éclairée, et vous ferez 

justice d'un homme qui avait reçu tîint de dons de l'éducatton 

et de la fortune, et qui les a foulés aux pieds pour commettre 

le plus horrible des forfaits. 

t Après ce remarquable réquisitoire, qui n'a cessé d'être 

écouté avec une attention soutenue, l'audience eat sus-

pendue. 

Pendant laxsuspension, un grand nombre de personnes 

munies de caries se présentent pour entrer;- mais ceux 

du dedans s'y présentent en même temps pour sortir et 

respirer un moment; il en résulte un tumulte et un en-

combrement que les gardes ont peine à fatre cesser ; deux 

fois déjà la sonnette qui annonce la rentrée de la Cour 

s'est fait entendre, mais les issues ne sont pas libres et 

l'agitation qui règne dans toute la salle n'est pas calmée. 

le 

du 

Â deux heures et quart l'audience est reprise; M. 

procureur-général vient reprendre sa place auprès 

siège du ministère public. 

Les auditeurs sont si nombreux qu'il en est qui s'ap-

puient jusque sur le bureau de la Cour. 

. M. le président''. Je ne vois pas même MM. les jurés; 

je prie les personnes qui se trouvent entre ces messieurs' 

et la Cour de se retirer. 

La parole est à la défense*. 

M* Bèrryer se lève, et à l'instant un silence religieux 

(s'établit dans toutes les parties de la vaste enceinte. 

M' Berryer : Messieurs les jurés, enfin le moment est 

venu où la défense peut se développer, où elle peut pré-

senter ses moyens justificatifs, les produire avec ensem-

ble, avec clarté. C'est un jour no*uve»u, c'est un aspect 

nouveau de l'aflaire, car la défense, depuis que se développent 

ces longs débats, a été soumise à de cruelles épreuves. Le pre-

mier jour, Messieurs, vous avez entendu !'aeie d'accusation, 

rédigé en termes très affirmatifs, très sévères; depuis huit 

jours, les moindres accusations, les moinîres circonstances I 

sont relevées contre la défense, et toutes les véponses de la dé- * 

fense ont éié combattues, repoussées, étoutecs. Après cette | 

longue torture de huit jours, la parole ardente du ministère 

public est venue reprendre toutes les accusations, et vous ve-. 
nez d'entendre ce qu'il attend de vous. 

Il vous faut, Messieurs les jurés, un grand efbrt, une grande 

liberté d'esprit pour que vous écarthz un inouent de vos pen-

sées, non pas les faits de cette grave affaire, mais les consé-

quences qu'on en a tirées et les impressions qu auraient pu 

entrer dans votre esprit. Ces impressions, Messieurs tes jurés, 

il faut les effacer un moment, et me suivre pas à pas dans le 

récit que j'ai à vous faire des actes de du Roulle depuis ses pre-
mières relations avec la famille Desjardins. i 5 

En discutant cette grande affaire, non pas dans tons les dé-

tails qu'elle pourrait comporter, mais dans ses points cipi-

taux, je réclame de vous, Messieurs les jurés, toute voire at-
tention ; je réclame de vous aussi quelque confiance. 

Que suis-je venu faire ici ? Qui m'y appelle par devoir obli-

gé? Qui m'a fait venir ici, moi, étranger? Est-ce pour défen-

dre un misérable ? Est-ce pour maintenir dans la société uu 

homme qui aurait mérité qu'on l'arrachât de son sen? Non, 

je suis libre envers l'accusé ; je l'ai vu un quart d'heure, à 

peine, dans sa prison. Pourquoi donc suis-je venu, pourquoi 

donc voulé-je le défendre ? Je vais vous le dire. Je suis venu 

parce que cet homme, je le crois innocent, parce que ce sont 

mes convictions, et que ces convictions, j'ai l'espoir de les 

faire passer dans le cœur de douze hommes intelligents et 
honnêtes. 

Qui m'a guidé, qui a porté son flambeau dans ma conscien-

ce ? Je vais vous le dire : c'est l'arrêt de la Cour de cassation. 

Quand le verdict de la Cour d'Evreux a été prononcé, il a été 

évident pour moi qu'il yjavait là une erreur judiciaire, la pire 

de toutes les erreurs, car elle est involontaire et souvent 

elle est irréparable. Ce verdict est porté à la Cour suprême, 

qui e sse pour un vice de forme, le croyez-vous? non, la 

Cour avait vu l'erreur judiciaire, elle a cherché et elle a trou-
vé un moyen de cassation. 

Ce n'est pas tout pour moi ; dans cette affaire, je suis im-

pressionné par la décision même du jury d'Evreux, ce verdict 

qui a reconnu des circonstances atténuantes. Comment ! des 

circonstances atténuantes ! pour qui ? pour celui qui depuis 

douze ans a été le bourreau incessant, persévérant,, froi-

dement barbare de sa jeune femme et qui termine ses lon-

gues tortures en l'assassinant? Ah ! dérision! Quoi! c'est en 

face de cet homme, de ce meurtre que des jurés convaincus 

auraient admis des circonstances atténuantes! Oh! non; l'in-

telligence et le cœur se refusent à admettre une pareille con-

tradiction. Ce qu'ont fait les jurés d'Evreux, il faut dire le 

nom, c'est une transaction, c'est une misérable transaction de 

la conscience. Non, pour l'homme qu'on vous a dit, point de 

circonstances atténuantes ; il y a assassinat, c'est la mort. 

Le jury d'Evreux a donc été pour moi un premier élément 

de l'erreur judiciaire. J'en ai trouvé un autre. Le ministère 

public a dit qu'il ne fallait pas s'en rapporter à la science ; 

que dans ce procès, où les preuves matérielles lui font défaut, 

il fallait s'adresser à des preuves morales et avoir, recours 

aux argumentations. Mais, quoi ! si la science humaine ne 

sait pas lire la pensée humaine, pourquoi donc la pensée hu-

maine aurait-elle le droit de juger? Ah! ne perdons ja-

mais le fil de la science humaine, si péniblement, si longue-

ment, si glorieusement conquise, car s'il échappait de notre 

main, ne voyez vous pas que nous retomberions dans celte 
nuit obscure que ne pourrait percer la vérité ? 

Nous interrogerons la science, messieurs les jurés, nous lui 

demanderons ensemble de nous livrer ses secrets, et dès ce 

moment, éclairé par son flambeau, je commence cette sainte 
recherche. 

M. Bidault, je parlerai plus tard de M. Boulard, a été le 

premier médecin appelé à faire d'ës constatations méd-ico- té-

gales. Qu'a-t- il déclaré? qu'il lui paraissait impossible qu'un 

médecin uu peu habitué aux constatations légales ait vu le 

corps de M"" du Roulle,. sept jours aptès son inhumation, 

comme il l'a vu lui-même, sans acquérir la preuve légale du 
suicide. . - ~ 

J'avais des doutes judiciaires; vient M. Devergie qui, lui, a 

des doutes . scientifiques; il a sous les veux le rapport de M. 

Bidault, et aussi celui de M. Boulard. Je ne suis pas méde-

cin, moi; armé de mes doutes, j'avais prié M. Devergie de 
m'éclairer, de s'associer à mes : efforts. M. Devergie y avait 

consenti ; il venait m'apporter l'appui des trésors do sa scien-

ce ; vous n'avez pas voulu l'associer à ma défense, et de cet 

homme si reeommandable, entouré de l'estime et de la con-

sidération de tous, après l'avoir relégué dans la chambre des 

témoins, le ministère public en a parlé comme d'un homme 
à opinions complaisantes. 

Ah! messieurs, tous les vices de ce monde rie sont que le 

résultat de l'ignorance ; aimons la science comme nous ai-

mons la lumière, car la science c'est le soleil dô l'intelligen-

ce. Pour moi, je ne me suis chargé de cette cause, je n'ai 

quitté mon foyer que parce que j'ai vu dans l'arrêt de la Cour 

de cassation, dans la décision du jury d'Evreux et dans les 

affirmations de M. Devergie la certitude qu'il pouvait m
!
êlre 

doniié de sauver un Innocent en éclairant le jury mieux in-
formé. 

Que dit, en effet, M. Devergie, l'homme spécial? il dit que la 

dame du Roulle s'est suicidée par suspension, que la date de 

la mort doit êlre assignée à la date du 27 février, et qu'il est 

impossible de ne pas reconnaître par des constatations fai-

tes, de ne pas voir qu'elles dénotent une suspension volon-
taire. 

Voilà, messieurs les jurés, sur quels éléments je me suis ap-
puyé; c'est sur la foi de pareilles autorités que je suis venu et 

que je puis entrer dans la cause. J'ai encore une autorité plus 
puissante. 

Quand un grand crime a été commis., quand uâe famille est 
réunie autour du Ladavre de l'un des siens et qu'elle croit à 

un forfait, est-ce que ce sentiment ne se lira pas sur toutes 

les figures! Les étrangers eux-mêmes, est-ce qu'on ne lira pas 

dans leurs physionomies l'expression d'une préoccupation 

étrange? Eh bien, voyons, cherchons ce sentiment, voyons si 

nous le trouverons ; voyons les personnes groupées autour de 

la morte. Il y en avait le jour de la mort, il y en a eu le len-

demain, il y en a eu le jour des funérailles; il y avait 

des parents, les parents les plus proches, un oncle, une 

tante, une sœur; il y avait des amis, il yjavait des voisins; 

que lit-on sur toutes ces figures rassemblées'par la mort? Rien, 

rien que la tristesse et le respect silencieux qu'elle inspire. 

Mais quand un tel événement s'accomplit, je parle d'un aa-

sassinat, est-ce qu'il n'y a pas des aspects, des impressions 

qui ne permettent pas de passer outre, qui demandent, qui 

commandent impérieusement l'examen? A la place de cela que 

vois-je? Un médecin, et je mentionne en passant que je m'é-

tonne, au langage tenu contre lui par le ministère public, 

qu'il ne soit pas sur ce banc. (Le défenseur montre le banc des 

accusés.) Je dis donc que je vois un médecin appelé une heure 

et demie ou deux heures après la mort, et qui donne un certi-

ficat constatant que la mort est volontaire, qu'il y a eu sui-

cide, suicide par suspension. Est-il seul, ce médecin, auprès de 

la morte ? Non; il y a toute la famille Neveu. Passons sur 

ceux-là, ils sont suspects; mais voici venir des gendarmes 

qui, en leur qualité d'agents de la force publique, ont un de-

voir à remplir et dressent un procès-verbal qu'ils terminent 

ainsi : « D'après la rumeur publique, la mort est le résultat 

« de chagrins domestiques et la, malveillance y est étran-

« gère. » Vient ensuite le juge de paix. Que, fait ce magis-

trat? Il constate que la mort est volontaire, qu'elle n'est pas 

le résultat d'un crime, et autorise le maire à taire l'inhuma-

tion. Nous avons à regretter que le juge de paix, quand il 

est venu à Chambray, le 28 au matin, ne se soit pas fait ac-

compagner par un médecin, au lieu de s'en rapporter à un 

médecin de village. Pour ma part, je regrette vivement que 

M. le docteur Vallée ne soit pas venu, car, s'il était venu, s'il 

avait vu, s'il avait examiné,je suis convaincu que son certifi-

cat eût été couçu daus les mêmes termes que celui de M. 

Boulard. 

Enfin, le 6 mars, lajustice est prévenue; elle vient à Cham-

bray, JJ. le docteur Bidault, en présence du juge d'instruc-

tion» prpcède à l'exhumation, et à quel moment? C'était peut-

éire le meilleur iiiouieiit pour faire des constatations et trou-

ver des indices de crime. La régidité cadavérique avait cessé, 

et la décomposition putride n'avait pas commencé ou , était 

à peine commencée. En levant l'épiderme, on aurait vu les 

traces de violence, on aurait vu les ecchymoses. M. Bidault 

amvedonc au bon moment pour les rechercher, et eh présen-

ce du M. le juge d'instruction, en présence du bruit public qui 

déjà devenait accusateur, il. ne trouve rien qu'il puisse attri-
buer à un crime. 

N'oubliez pas, messieurs, que l'enterrement 4'était fait sept 

jours avant l'exhumation; des propos avaient circulé, la mal-

veillance avait agi; on disait déjà : « C'est ce gueux de du 

Roulle qui a tué sa femme ! Nous sommes cent cinquante 

| gaillards qui kii donnerons une roulée, » Il y avait doue de» 

voix accusatrices avant l'exhumation ; eh bien ! l'exhuihation 

a lieu , et il en résulte une justification. M. le docteur Bi-

dault opérait devant la justice , aux yeux de tous; près de lui 

était l'ensevelisseuse qui lui montrait des taches sur le corps, 

des traces dont il fallait rendre compte. Le médecin examine, 

et ne trouve rien; ia coloration est naturelle; ici c'est une 

teinte brune, là rose, là violacée, là verdàire, mais partout ces 

colorations sont reconnues à l'étal normal. Le médecin ne 

s'arrête pas là ; il ajoute qu'en dénudant le crâne et efi 

voyant l'intérieur en parlait état, il est redescendu jusquedans 

le tube par lequel s'elance la moelle épimère; il ne trouve 

rien. Sa conclusion est que la mon est le résultat de la sus-

pension, et que la suspension doit être attribuée à un sui-

cide, et alors il écrit son rapport qui se termine par ces mots : 

« Il nous paraît impossible d'attribuer, etc., etc. » Vous savez 
le reste, je vous l'ai déjà fait connaître. 

Tel était l'état des choses jusqu'au 6 mars, et je le dis très 

haut, la lecture de ces constatations de M. Bidault, avant 

d'avoir connu l'opinion de M. Devergie, était déjà un témoi-

gnage concluant pour moi. Ma conviction a été plus complète 

après avoir counu le sentiment de M. Devergie, rapproché de 

l'hésitation du jury d'Evreux et des affirmations des médecins 
constatateurs. 

Voilà mon autorité ! où est donc l'autorité contraire? 

Je ne veux rien diminuer des éloges accordés à messieurs 

les jurés par le ministère public, mais je ne veux m'adresser 

qu'a l'honnêteté de leurs cœurs; c'est pour moi la meilleure 

garantie, et je leur dirai : Eh ! quoi, vous seriez assez im-

prudents, assez malheureusement inspirés pour détruire par 

des présomptions des vérifications faites par les hommes de 

l'art! Mais vous seriez les plus téméraires des hommes, et si 

nous vous étions ainsi livrés, notre institution du jury serait 
la plus détestable du monde! 

Mais non, nous avons aujourd'hui dans le jury une institu-

tion intelligente. Une accusation se produit; douze hommes 

sensés, graves, prudents, la pèsent, l'examinent, la scrutent, 

et ce n'est pas par des impulsions vagues, par le caractère 

qu'on trace d'un homme, par les vices qu'on lui jette à la 

face, qu'on peut repousser les vérifications légales. 

Tel était l'état de la cause lorsque je m'en suis chargé. Ce-

pendant, dès le 2 mars, une rumeur s'était faite, et les parents 

de la dame du Roulle trouvaient ces bruils grondant quand ils 

arrivèrent le 7 mars à Chambray; alors on entend les déclara-

tions de M. Michel, de M
me

 Micliel sa tante, de M"' Gabriel 

Michel sa sœur. Dieu me -garde d'outrager la véracité de M
me 

Michel et de sa sœur, mais il est dans les nécessités de ma 

cause de procéder par. des observations. Il faut juger humai-

nement les choses humaines, et tenir la balance égale pour 
tous. 

Eu toute accusation on matière de crime, on recherche l'in-

térêt qui a pu le fa>ire commettre. Aussi, comme présomption, 
'et non comme preuve, on dit contre du Roulle , en lui mon-

trant le testament de sa femme qu'il avait intérêt à sa mort. 

Cet intérêt, qûe vous tirez d'une présomption, s'il fallait le 

discuter le contrat de mariage et le testament à la main , on 

verrait qu'il serait bien minime... On a dit que le testament 

le mettait eu possession du capital d'une rente de 1,000 fr., 

mais on a oublié que pour le remboursement de cette rente il 

fallait lé consentement de M. Michel. Dans ce testament , il y 

avait encore donation de tous les biens meubles et immeu-

bles; mais ce n'était qu'après la mort de M
me

 Michel qu'il de-

vait entrer en jouissance ; il y avait donc plus de pertes , de 

pertes actuelles, pour du Roulle, par ce testament, qu'il n'y 
avaitd'avanta ges. 

C'est de très-bonne foi que je prie M
mt

 Michel de croire que 

je ne veux pas dire que la pensée de l'intérêt l'a fait se lever 

et demander compte de la mort de sa nièce. Mais, enfin, quel 

qu'ait été le premier mouvement de son cœur , est-elle sans 
imCrei Dans l 'affaire f 31 Un Ilaulle e-st condamné, à qui re-

viendra le bénéfice ? Ce n'est pas cela qui a guidé M™ Au-

guste Michel , je l'accorde , il me plaîf de le croire ; mais 

pourquoi dit-on que c'est l'intérêt qui a l'ait -agir du Roulle ? 

Pourquoi ne veut-on pas trouver chez elle ce qu'on trouve si 
facilement chez lui ?— : ' ■ ., 

Quoi qu'il'en sc-it, c'est le 7 mars que M
m

" Michel expose le 

long récit. d'actos barbares, dégoûtants, inqualifiables de la 
pai{t dé du Roulle sur sa femme. 

M" Berryer commence par examiner si les faits déclarés par 

M"" Michel et sa Bièce sont sincères, en admettant qu'ils aient 

été révélés par M*" Anùïs du Roulle. Comment! M
mo

 Michel 

sa nièce, leurs maris, ont, pendant dix ans, connu la conduite 

de l'époux impudique et sanguinaire ! Vous l'avez su vous 

l'avez cru, vous y avez ajouté- foi, et vous n'avez pas voulu y 

soustraire cette malheureuse victime ! Ah ! c'est que vous rie 

l'avez pas cru ; car quels sont les magistrats qui n'auraient 

pas prononcé la séparation pour soustraire cette jeune femme 
à son bourreau ? 

Oui, j'accorde que tout cela vous ait été dit! Mais il n'y a 

pas un père, pas un oncle, pas une sœur, pas une tante qui 

ne soit d'accord avec moi : c'est que si vous avez pendant dix 

ans abandonné la victime à son bourreau, vous n'avez pas pu 
croire un mot de ce qu'elle vous disait ! 

Ce n'««t pas tout. Vous auriez cru à tout cela. Eh bien! 

écoutez ce que, le 7 mars, M
me

 Auguste Michel déclarait de-

vant le magistrat : « Ma nièce était irès irritable, très violen-

te ; je suis persuadée que son malheur et son isolement ont 

occasionné la maladie noire qui- l'a portée au suicide. » Sa 

propre sœur, M"" Gabriel Michel, disait, le même jour de-

vant le même magistrat: « Je savais ma sœur violente ja-

louse, tantôt gaie, tantôt triste, mais bonne. Je suis persua-

dée que les chagrins qu'a éprouvés ma sœnr lui ont occasion-

né les idées noires qui l'ont portée au suicide. » C'est seule-

ment l'e 22 mai que le- langage change et que ces dames ne 

veulent plus croire au suicide! Ce sont pourtant là les décla-
rations qui ont donné naissance au procès. 

Examinant la conduite de du Roulle pendant ses dix an-

nées de ménage, M* Berryer s'explique d'abord sur l'accou-

chement prématuré de M"" du Roulle, venant confirmer ce que 

le mari avait pu craindre dès l'origine. Le père disparaît au 

moment de la naissance de cet enlant. N'est-ce pas une preu-

ve, quand il fuit la maison où ce premier-né va entrer dans 

la vie, que c'est uu homme qui a un soupçon (je veux qu'il 

soit inj uste !), mais enfin dans l'esprit duquel un horrible soup-
çon s'est produit. 

, La conduite de la femme elle-même prouve qq'elle voulait 

se relever d'un fardeau immense qui pesait sur elle; car la 

veille de son accouchement, M
me

 Michel déclare qu'elle se meur-

trissait le ventre; alors donc déjà elle sentait les premières 
douleurs de l'enfantement. 

Mais une faute avait-elle été commise ? 

Il y a une tombe! Il y a une pauvre femme qui est morte! 

Il faut pourtant que je parle, car la vie d'un homme peut dé-

pendre de ce que je parlerai avec sincérité ou avec lâcheté! 

Eh bien ! la jeune femme, pour se justifier d'une faute qu'elle 

avait commise, a-t-elle eu la pensée de rejeter le crime sur 

un autre en disant : « Je n'ai pu me défendre? » Je ne sais-

ce qu'il y a de certain, c'est, que trente-quatre jours après' 
cette jeune femme écrit l'horrible confidence. 

• Pourquoi cet écrit? Quoi ! c'est par violence qu'on l'aura 

contrBinte, trente-quatre jours après ses couches, à écrire et 

à signer un pareil aveu! Mais est-elle donc seule à Paris? 

Non, et elle n'en dira rien à sa famille! Et elle va passer 

quinze jours chez sn tante, et elle rte lui en dira rien, si elle a 

étéviolentée, poursignersondéshouneur, celui de son père l'in-
ceste auquel son enfant doit le jour t 

Et la conduite de du Roulle dfepuis lors ! Est-il jamais allé 

chez le beau-père calomnié ? Sa fille y est-elle retournée? Non-

mais ceci est bien grave ! Comment! Mais voilà un père qui 

ne va pas chez sa fille pendant dix ans, une fille qui ne va 

plus chez son père pendant dix ans! Il n'y a plus que quel-

ques lettres échangées ! Aucunes relations entre le beau-oère 
et le gendre !

 v 

Maintenant que la déclaration soit un voile jeté sur une 

relation dune autre naiure, qu'elle soit mensongère, qu'elle 

soit arrachée par la violence, je comprend, 

re scène ait exercé une grande influence J?Z
 ce

«e 
nage. Il s'agit depuis cotte époque d'exami 
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é!am
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que, dans' 

du Roulle 

M
e
 Berryer commence par 

on n'a signalé de re a lions coupables" <ji TT'
1
^^ 

Ksiher Neveu. Rien autre d'é.abli, quant .
du ^n[\>» 

sa prétendue impudicité. Et que conclu r* ,„
 Ses

 »««,!!* 

I assassinat, des relations de tlu RonIVe'a*
 p0lat

 de 2* 
II n'est venu à l'idée de personne que 

iidSiner rieveu qu il aurait pu assassiner sa fpm Pour 
L'honorable avocat discute ensuite l
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moins q.u ont déposé des violences de du Rn i?
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•prise les déclarations d'autres témoins qui oui £*
et
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térieur du ménage et qui parlent des boi
13 ran
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époux: Woru et,^' 

Arrivant aux projets de suicide de M™ du R
n
 in 

cite divers témoignages et correspondances de ' ^'Ser-

rait chez M
mt

 du Roulle une pensée arrêtée de '
S 

mort; puis il examine la question médico -léoal ^^O; 

l 'opinion de M. Devergie et établit avec lui qu'il »pi 

prendre isolément chacun des faits constatés "
8
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u
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dans leur ensemble, pour rechercher le vérit'abl*'
8
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es
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la mort de M
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 du Roulle. Puis il cite un p
a
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lionnaire de médecine légale publié sous la H,^*?.
6
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Tardieu, et dans lequel on lit, contrairement ^
 ecl

'°° 

pendant longtemps admis, que la suspension ^ * «J 
uïi signe à peu près, certain de suicide. Et en

 e
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Com
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si l'on avait voulu simuler une pendaison, »
n
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esl
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<
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J( 
précisément évité que ses pieds touchassent la iT'

Ur,u
 W 

qu'on n'aurait pas pris une corde solide, une co H*' 

romprait passousnn poidsde45 kilos?Quoi! les acc ■*'
U

' 

simulé une évacuation alvine,et ils n'auraient na« • 

caution de placer uue corde à un point plus élevé ^ ."''Pi 
ter une chaise !

 e
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Allons plus loin : M. Tardieu prétend que M"" A 

pu mouf-ir autrement que par la pendaison, et qua" "'S 
pie, elle a pu être étranglée: mais alors l'état du ?

r,,!
*-

vrait constater qu'on a serré fort, et, dans ce cas i -V 1^ 
été plus profoud, et M. Bidault l'eût constaté. Quâtu \

:% 

mose constatée sur le cou, vainement M. Tardip», 

qu'elle pourrait avoir été produite par l'étouflé
 U 

--ement p». 
prend pas garde que 1 ecchymose est sous l'os maxilla' 

que l'ecchymose, dans le cas d'étouffement serait i,'
re,l,tl 

■lir l'ne mavillairo • M
,
oillo„r
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 ollo oo, ,....!
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avec le nœud, elle a 
sur l'os maxillaire ; d'ailleurs elle est précisément en 

hypothèses et des conjectures,? 

précisément l'étendue du nœuV^ 
représenté, et comment, alors, se lancer dans le doma 

Faut-il maintenant chercher la cause du suicide et 

on pas que cette cause se trouve souvent dans les n^t*' 
plus frivoles ; un enfant de seize ans s'est pendu narcé° 

mère n'avait pas voulu lui acheter un pantalon neuf ï" 

parce que son mari n'a pas voulu lui laisser lire le feuitu. 

de laPressel Est-ce parce qu'elle a été blessée qu'
on

 in''? 

devant elle quelqu'un à dîner sans l'inviter elle-même ''il 

l'ignore; mais du Roulle peut-il être responsable de ce 

ne donnerait pas une bonne raisondu motif qui a porté sa le l 
me à se pendre? Ce qui est décisif, c'est que le fait » 

démontré, c'est qu'il est établi que M"" du Roulle s'est penôi ' 
volontairement. 

Reste à examiner la question de savoir quel jour M"' i-

Roulle est morte. Sur ce point, ma raison se révolte à ce m», 

vaau système de l'accusation, et je ne comprends pas une«. 

cusation capitale posée sans qu'on indique le jour où lecriux 

aurait été commis. Mais le ministère public attache une 

grande importance à établir que M™" du Roullé serait morj 
le 26. Voyons. 

M" Berryer discute les dépositions de Bardin et de Doucenit 

à la sincérité desquels il ne croit pas, mais qu'il accepte pourl 

tant complètement; car il faudrait alors admettre que les cm 

entendus par Bardin, à sept heures, eussent duré jusqu'à dit 

heures du soir, heure à laquelle ils auraient été entendus par 

Doucerain, ou qu'il y aurait eu, dans la même Soirée, dem 

luttes successives. — Que s'est-il passé entre sept et dix bat 

res? Est-ce urie bitte qui a duré trois heures? Y a-t-il eudci 

luttes? Comment!. mais il n'y a pas la moindre trace I IL 

vraiment,dans cette affaire, d'une témérité d'assertions dot: I 
on n'a pas vu d'exemple ! 

Il y a plus j M Bidault constate dans le procès-verbal d'au- I 

topsie qu'il a retrouvé dans l'estomac des aliments non digé-

rés, du pain et de la viande. Or, le 26 , M"" du Roulle avait 
dîné chez ses parents; elle était rovenuoebez elle, et elle vivi .i 

à dix heures et demie, puisque Doucerain l'a entendu 

aurait donc eu plus de' cinq heures qu'elle avait mangé , et 

l'on aurait pu reconnaître les aliments ! Pourquoi , d'ai'-

leurs, garder un cadavre pendailt vingt-quatre heures 1 Et» 

c'était pour simuler la pendaison , on l'aurait simulée dans 

des conditions toutes différentes ! Pourquoi, dans tous les eu. 

avoir attendu jusqu'au lundi soir!- Pourquoi n'avoir pas ré-

vélé la pandaisou dans la journée du lundi, quand fin évitait 

votre grande objection de la pendaison sans lumière! Est a 

pour avoir besoin du concours plus ou moins actif du doc-

teur Boulard, de la mère Neveu, d'Irma Neveu,- et se mettre I 

la discrétion de tous ! Ce n'est pas soulenable ! 

Je me résume, messieurs , et voici ce que je vous dis tt 
terminant. La première partie de l'accusation ne s'appuie qu« 

sur des présomptions , la seconde partie que sur des h)'|*-

thèses qui se contredisent et laissent les faits incertains. 

Eu cet état, je vous demande que vous prononciez avec toute 

la sévérité, avec toute la 'fermeté d'hommes à qui la défense 

de la société est confiée. Je demande que vous jugiez lesU'U 

au point de vue delà justification comme de l'accusât* 

Vous devez prononcer avec certitude. Pas de lâche transi-

tion; vous ne pouvez pas, vous ne devez pas dire comme» 

jurés d'Evreux: c'est un mauvais mari, il n'a tué sa fea*. 

mais au bagne le mauvais mari ! Il faut que votre conscieoj 

vous crie : Voilà un innocent, ou voilà l'homme convainc* 

d'un assassinat ! Vous n'êrés pas des citoyens, vous n'4^
3
 P 

I i bres, vous n'êtes pas des j uges, si vos consciences s'ébratw»-

devant une de ces deux résolutions ! 

SU 

CT 

L 

Après cette éloquente plaidoirie, qui a produit
 une

,P 

fonde impression sur l'auditoire, l'audience est levée 

milieu d'une vive agitation. 

Audience du 26 mars. 

A mesure que le moment approche où va se [ prod"
lW 

enfin le dénoûment de ce grand drame judiciaire, il 

bleque là curiosité publique soit excitée davantage-

gré la sévérité de la consigne et le grand nombre <)H|j
r 

des préposés à son exécution, il devient difficile d e 

l'ordre au milieu de la masse compacte entassée da 

vaste salle des assises. L'aspect de l'auditoire nés i 

le même; presque tous les témoins de Chambray, j 

Chapelle-Réanvilleet de Vernon sont partisses ^"
s

L

e80
ù 

leur étaient assignés sont remplacés par des ena^» ̂  

viennent se placer de nouveaux auditeurs, les dam 

tout y sont en grand nombre. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M. le président : La parole est au défenseur 

sée Esther Neveu. 

de \'^' 

ia défe
nS< 

M' Lecœur : Messieurs les jurés, en acceptant ^
 ;a

. 

d'Eslher Neveu, j'ai dû me résigner à plus d'une »or
 s8

|,|t 

crifices; il, en est un que je veux vous dire, parce
 oari)

ie 
m» 1 

ton* toutes les qonsciences. J'ai consenti à venir placer ^ . 

froide et sans nom après celle qui, depuis q
uaran

,
 cn

arn
,e; 

jours jeune, toujours brillante, toujours pleine a
 v

^
r
jté *» 

retentit à toutes les tribunes pour le triomphe de 

de la justice. ,
 se

coursJ
e 

Dans la lâche qui m'est imposée, je n'ai qu un » ; ^
 f|1

|i 

n'ai qu'une prétention, c'est le sentiment du
 dev

 ie
 inm5' 

qu'Esiher Neveu soit défendue, et je .m'offre pour ce 

lation. Il faut qu'elle soit défendue, ai-je dit, et je 

Lorsque l'accusation est renversée pour 1 accuse v 
la renverser de nouveau pour la complu 

troi 

ncip" 

quoi bon 
Cependant Esther Neveu reste au procès, sinon - ^ 

quisitoirc, au moins dans l'acte d'accusation, liai
 el

 i 

on a relevé contre elle des points qui lui sont p '. *j
pre

ssio» 

dans le re-

e ces points soient discutés et que les, n P 

uarticulièr'es qui ont pu en découler soient antanu ̂  ̂  
mmédiatement dans l'examen de ces points sans 

ir« 

Vt'es -vous bien sûrs, messieurs le juréa, de^W^ajj^ 

Neveu par ce que vous en a dit hier le ̂ '.^1^ 
m'attendais à une distinction toute naturelle de » r 
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« l'accusé du Roulle et Esther Neveu ; non, 
..oublie 6ntre ',„, avec vivacité, le portrait de du 
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.He; » " ' Tmots déJaigueux : « La complice sera con-

K̂ lita**
 cte

 P rincipal dans un même châtiment I » . 

^lW*ÏÏ«k Je F™** Çonire ce dédain 
f
7

erfl
,eii« »>^ ™

inisl
ôre public en vous disant ce qu elle 

_
 v

i
ng

t-trois ans; son histoire est bientôt 
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B"^*!. nfiVIle a reçu les premières impressions, les pre-
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juslîet
 de 

jeune fille n'a jamais eu la notion clai-
njuste, pitié pour elle ; car l'arbre mal 

jamais de bons fruits. 
> W aborde les faits de l'acte d'accusation 

" L ' i« anorécie et les rétute. Il insiste 
. Neveu 

iranien) 

y du " 

te»ioUf3 , 

mais de bons fruits 
relatifs 

particu-
en faveur de sa cliente, que 

3 libre par son mari de la renvoyer, a 
,é par ses conversations avec des témoins en-' 

a correspondance avec ses parents, qu'Eslher 

fiance et qu'elle ne voulait pas la renvoyer. 

, ,, les apprécie 

•■*i«iir cette circonstance 

iemoi| 

' A nt toute la plaidoirie de son défenseur, Esther 

"'« nas cessé de tenir son mouchoir sur les yeux, 
fieVeU

 "de cauche appuyé sur sa main droite. Du Roulle 

""^ ttentif mais aucun mouvement ne trahit ses im-

est donnée à 
P ions qu'il éprouve. 
*T

a
Us une courte suspension, la parole 

« l'avocat-général pour la réplique. 

u« Berryer prend ensuite la parole, et dans une admi-

isation il fait entendre les derniers mots do 
^leiropw' 

i trois heures et demie, M. le président, qui a dirigé 

manière fort remarquable ces longs et difficiles dé-

bats présente le résumé des charges de l'accusation et 

des
 movens de défense 

11 est donné lecture des questions sur lesquelles le jury 

Blir
a à prouoncer. 

Deux questions relatives a l assassinat sont posées en 

g qui concerne l'accusé du Roulle et la fille Esther Ne-

*
C
 p/aulres questions sont relatives aux vois que la fille 

aurait commis chez diverses personnes au service 

desquelles elle était attachée. 

A àoq heures et demie, le jury entre dans la salle de 

les délibérations. 

Pendant cette délibération, la foule continue à se pres-

ser dans la salle d'audience. 

Au dehors la foule n'est pas moins empressée : malgré 

le froid et la neige qui tombe abondamment, des flots de 

curieux qui n'ont pu trouver place, ni dans la salle d'au-

dience, pi dans la magnifique salle des Pas-Perdus, sta-

tionnent sur les marches de l'escalier et dans la cour du 

Palais. 
( Par voie extraordinaire, ) 

VÏRÛICT DU JURY. 

A sept heures, la sonnette du jury se fait entendre. Un 

mouvement indéfinissable se manifeste dans toutes les 

parties de la salle. 

Le silence se rétablit avec peine. Bientôt la Cour re-

prend séance, et M. le président invite le chef du jury à 

lairc connaître le résultat de la délibération. 

La réponse du jury est négative en ce qui concerne les 

deux accusés sur les questions relatives à l'assassinat de 

J dîme du Roulle./ _>ï$ |itJiM>*JU
;
{ 1ÎIJ «'ÎO i 

file est affirmative sur les vols dont la fille Esther Ne-

veu est accusée. ♦ » » f'«
;
 *l!»<j 

M. le président donne ordre d'introduire les accusés. 

il. le président ordonne la mise en liberté d'Auguste 

OJ Itouile, s'il n'est détenu pour autre cause. 

La Cour rend ensuite un arrêt qui condamne la fille Ës-

lier Neveu, déclarée coupable de vol domestique, à cinq 
années de réclusion. 

L'audience est levée à huit heures. 

La foule s'écoule lentement. 

■Viue apprenons qu'Auguste du Roulle uè sera pas mis 

en libel le. Des réserves ont été faites contre lui par le mi-

nisiere publiti pour le traduire devant la juridiction correc-

[wnoelle, sous la prévention de coups volontaires portés 
a sa femme. 

CHRONICITE 

PARIS, 26 MARS. 

Le garde-des-sceaux, minisire de la justice, ne recevra 

P« le mardi 27 mars. 
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 ^' Alphonse Royer, actuellement directeur 

liation i!
alre

' devant '
e
 Tribunal de commerce, en rési-
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Dit 

D des conventions intervenues entre lui et la direction 

jet de cette pièce, en paiement de 2,000 fr. de dom-
llprèts, et en restitution de son manuscrit. M. 

invoquait, à l'appui de sa demande, une con-sguillon. 

vention qui serait intervenue entre M. Royer et la com- ' 

mission des auteurs dramatiques, par laquelle M. Royer 

aurait pris l'obligation de faire jouer toutes les pièces re-

çues par les directeurs qui l'ont précédé. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M« Cardozo, agréé 

de M. Lesgtiillon, et M° Petitjean, agréé de M. Alphonse 

Royer, considérant que la convention invoquée par M. 

Lesguillon, consentie par M. Altarojhe, alors directeur, et 

la commission des auteurs dramatiques, le 1" août 1850, 

et. acceptée depuis par M. Alphonse Royer, pour être exé-

cutée jusqu'au 25 janvier 1854, n'impose à aucun d'eux 

l'obligation de faire jouer les pièces reçues par les direc-

teurs qui les ont précédés, et qu'il n'existait aucun lien de 

droit entre M. Lesguillou et M. Alphonse Royer ara sujet 

do lu pièce d'Emilie Plater, a déclaré M. Lesguillon mal 

fondé dans sa demande et l'a condamné aux dépens. 

— Qu'est-ce qu'un pante ? le dictionnaire ne donne 

pas la définition de ce mot, pas même le dictionnaire d'ar-

got, bien que ce mot lui appartienne. Pante a une signi-

fication assez élastique; pris dans le sens général, il signi-

fie quidam; dans 1 une de ses acceptions particulières, il 

est l'équivalent de daim (autre nouveau mot d'argot), 

c'est-à-dire : dupe. 

C'est à ce point de vue que Colin, ouvrier des portsj a 

été le pante de Richard. 

Richard tient, rue Girard, 20, un cabaret borgne, es-

pèce de tapis-franc, fréquenté par les gens les plus mal 

famés. Cet homme a comparu devant le Tribunal correc-

tionnel sous prévention de coups et blessures et de mena-

ces de mort sous condition. 

Voici les faits révélés à l'audience : 

Le 24 lévrier dernier, le sieur Colin rencontre à la^bar-

rière d'Italie un ouvrier qu'il connaissait; celui-ci l'engage 

à aller chez Richard ; Colin accepte, et tous deux se ren-

dent dans le bouge dont il vient d'être parlé. 

Après avoir fait quelque consommation, l'ami de Colin 

se retire et celui-ci reste seul chez Richard, qui, immé-

diatement et bien qu'il ne l'eût jamais vu, se met à le tu-

toyer et lui propose une partie de billard dans un café 

qu'il lui désigne et qui est situé route d'Italie. 

Coiin et son nouvel ami s'en vont jouer au billard; le pan-

te perd les frais et la consommation^ il était alors minuit, 

il paie et se retire pour s'aller coucher. Il avait eu l'im-

prudence de tirer une certaine quantité d'argent; Richard 

l'avait vu, et quand [Q pante voulut se retirer, son ami lui 

dit : « Viens chez moi, nous ferons une partie de cartes. » 

Colin refuse l'offre ; il avait trouvé au café un individu de 

connaissance; tous cèdent aux instances de Richard, qui 

les conduit chez lui; à peine sont-ils entrés qu'il ferme la 

porte à clé; il les fait entrer dans une chambre de der-

rière, puis lâche dans la pièce d'entrée un énorme chien. 

Colin et Charpentier, son compagnon, commençaient à 

s'inquiéter; cependant ils font bonne mine. Quant à Ri-

chard, il veut jouer aux cartes. Le pante perd, offre de 

payer, et dit qu'il veut aller se coucher. « Tout-à-l'heure, 

dit Richard, tu as le temps; tu ne veux plus jouer, je ne 

te force pas, mais ton ami va jouer, et comme il n'a pas 

d'argent, c'est toi qui paieras' s'il perd. Allons, joue, dit-

il à l'ami, ne t'inquiète pas, c'est le pante qui paiera, il a 

de quoi. » Et en disant cela, il regardait le malheureux 

Colin d'un air menaçant. 

Vers une heure et demie du matin, celui-ci prétend un 

besoin de sortir: « Tu n'as pas besoin de sortir pour ça, 

dit Richard, et si tu fais un pas vers la porte, je te lais 

étrangler par mon chien. » Puis, s'irntaiu progressive-

ment, Richard saisit un marteau de fer d'une main, un 

foret de l'autre, et s'élance sur Colin en lui criant : » Tu 

as de l'argent, il me le faut ! » 

Charpentier arrache le manteau à Richard , qui, alors , 

frappe Colin de plusieurs coups de foret qui ne l'attei-

gnent que faiblement; Colin se rappelant que!Richai,(!,"e« 

allant chercher Son chien, avait laissé la clé sur la porte , 

s'élance, au risque d'être dévoré par l'animal, vers cette 

porte, l'ouvre ei s'enfuit. 

Quanta Charpentier, qui était d'une force respectable , 

il put se tirer sain et sauf des mains de Richard. 

Traduit devant le Tribunal, ce dernier a été condamné à 

six mois de prison et 25 fr. d'amende. 

— Le sieur Jules Cervoni, sergent- fourrier au 1" ré-

giment de grenadiers de la garde impériale, est amené 

dévaut le premier Conseil de guerre, présidé par M. le co-

lonel Cauvain du Bourguet, du 36° de ligne, sous le poids 

de sept accusations principales, ainsi formulées par l'in-

formation judiciaire : Désertion à l'intérieur, faux en écri-

ture privée, vol d'une somme d'argent au préjudice du 

capitaine de la compagnie, vol d'effets d'équipement ap 

partenant à l'Etat, vol d'argent au préjudice du sjeur 

' Poney, sergent-major, abus de confiance envers uu gre 

nadier en détournant à son profit un habit, d'uniforme qui 

lui avait été confié pour être déposé au magasin du corps 

enfin, escroquerie au préjudice du sieur Lefevre, limo 

nadier. 

L'accusation multiple portée contre le sergent Cervoni 

avait attiré à l'audience du Conseil de guerre un nombre 

considérable de sous-officiers et soldats appartenant à 

la garde impériale. Le greffier du Conseil donne lecture 

des pièces de la procédure qui fait connaître aux juges 

les détails circonstanciés sur lesquels reposent les nom-

breuses accusations déférées à la justice militaire. 

Au commencement du troisième trimestre de 1854, le 

sergent-major Poney ayant été appelé à remplir par in-

térim les fonctions d'adjudant-sous-officier, Jules Cervoni, f 

sergent-fourrier de la compagnie, remplit provisoirement 

les fonctions de sergent-major. Sa gestion fut tellement 

embrouillée, que le capitaine, ne pouvant s'y reconnaître, 

fut obligé de la faire mettre en ordre par un comptable 

habile. Ce travail ayant donné lieu à des incriminations 

contre Cervoni, le chef de la compagnie les signala au co-

lonel du 1" régiment dè grenadiers de la garde et de-

manda sa cassation. Mais cet officier supérieur pensa que, 

d'après la nature des fais, il y avait lieu à mettre le ser-

gent Cervoni en arresjation préventive, et à ordonner 

qu'il fût procédé à une dpquête. Tandis que les chefs se 

livraient à de minutieusès investigations sur les faits, le 

cotonel du régiment recevait une plainte en escroquerie 

d'un sieur Le lèvre, limonadier, pour une somme de 

170 fr,, et cet industriel ajoutait que lorsqu'il avait ré-

c'amé son dû à Cervoni, celui-ci lui avait répondu d'un 

ton hautain « qu'il ne pàyaitjamais ses dettes que quand 

« elles s'élevaient au-dessus de 500 fr.,et qu'il ne donnait 

« jamais d'acomptes. » Cette réponse fort peu satisfai-

sante détermina la plainte du limonadier. 

Cervoni, qui était en prison au corps, trouva moyen de 

se frayer un passage pour s'évader en brisant la fenêtre 

de la pièce où il était renfermé ; cependant, vingt-cinq 

jours après son évasion, ce sous-officier était écroué sur 

les registres de la maison de justice militaire, d'où il a été 

extrait pour comparaître devant ses juges. 

Interrogé par M. le colonel-président, Cervoni, qui s'ex-

prime avec une grande facilité, repousse les inculpations 

dirigées contre lui, en disant que toutes ces accusations 

reposent sur des erreurs inévitables dans le désordre de 

toute nouvelle organisation d'un corps; et c'est, dit-il, ce 

qui est arrivé pour l'organisation du 1" régiment de la 

garde. M. le président n'admet point un pareil système, 

et procède à l'interrogatoire de l'accusé sur des faits 

précis. 

Les témoins renouvellent verbalement leurs dépositions 

écrites dans l'information. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, regret-

tant l'absence de plusieurs grenadiers partis pour la guer-

re de Crimée, abandonne plusieurs chefs d'accusation , 

Riais il conclut à ce que l'accusé soit déclaré coupable 

surdeux chefs de vol et sur celui de désertion. 

lAConseil se relire pour délibérer et rend un juge-

ment qui condamne le sergent-fourrier Cervoni à la peine 

de trois années de travaux publics. * 

— Hier, entre huit et neuf heures du matin, une lour-

de voiture, dite fardier, passait sur le quai Jemmapes, 

près de la barrière de Pantin, quand un vieillard qui se 

promenait d'un air soucieux de ce côté, et qui se trouvait 

à l'arrière-main, se jeta sous la roue, qui lui broya la poi-

trine sur le pavé. Le' charretier, qui était à la tête de ses 

chevaux et qui n'avait aperçu aucun obstacle en avant, 

tourna aussitôt la tête pour reconnaître la cause de la ré-

sistance qu'il venait de remarquer, et en voyant cet in-

fortuné étendu sans mouvement sur le sol, il s'empressa 

de courir vers lui pour le secourir, s'il en était encore 

temps. Malheureusement, la pression avait été telle que \ 

la mort avait été instantanée. Cet homme a été reconnu 

mmédiatement pour un sieur T..., âgé de soixante-dix-

sept ans, qui avait sollicité précédemment son admission 

à l'hospice de la Vieillesse et qui devait y être admis, 

dit-on, à la première vacance. On a trouvé sur lui une 

somme de 11 fr., et un écrit annonçant qu'il avait l'inten-

tion de se détruire en se faisant écraser par une voiture, 

et qui se terminait ainsi : « N'accusez pas le charretier de 

ma mort! C'est moi qui me suis précipité à son insu sous 

la roue de sa voiture. » 

ANGLETERRE (Londres). — Nous avons dit, d'après le 

Times {X. Gazette des Tribunaux du 9 mars) que l'Ir-

landais JohnCarden, de Bârnane, condamné à deux an 

nées d'emprisonnement pour tentative d'enlèvement sur 

la personne de miss Arbuthnot, devait voir commuer sa 

peine en uu bannissement de -la même durée, cautionné 

par des sûretés s'élovant à près do 700,000 fr; Cette me 

sure, prise par l'administration irlandaise, a été l'objet 

d'une interpellation de lord Brougharn à- la Chambre des 

lords. 

Le lord comte de Saînt-Germans dit qu'il est heureux 

de cette interpellation, qui lut fournil l'occasion d'expli-

quer une affaire qui n'a pas été généralement bien com 

prise. Le gouvernement avait l'intention de faire exécuter 

la sentence dans toute sa rigueur. Cependant des repré-

sentations fort vives ont été faites par des magistrats 

du comté de Tipperary, sur le danger qu'il y avait pour 

la santé de M. Cardeh à prolonger son séjour dans la pri-

son de Clonmel. Le lord-lieutenant n'a d'abord pas atta 

ché une grande importance à ces représentations, mais 

sur le vu de.certificats médicaux, émanant des officiers 

mêmes de la prison, il a dû faire procéder à une enquête. 

On disait autour de nous qu'il y avait deux lois, une pour 

les riches, et une autre pour les pauvres; que si M. Car-

den eût été un pauvre diable, on ne lui ferait pas. la fa 

veur de le relâcher sur un certificat de médecins. 

Tout cela a excité au plus haut point la sollicitude du 

gouvernement qui a envoyé sur les lieux un médecin. 

C'est au docteur Crampton que cette mission a été con 

fiée, et il a constaté qu'un plus long séjour de M. Carden 

dans la prison équivaudrait à un arrêt de mort 

Dans ces circonstances, le lord-lieutenant a pris sur 

lui d'ordonner la mise en liberté du prisonnier; mais, 

comme il s'agissait d'un homme très riche, il a exigé de 

lui de fortes garanties pécuniaires pour sa bonne conduite 

daus l'avenir. On pensait qu'il accepterait ces conditions; 

cependant il les a refusées. 

Lord Brougham pense que le lord-lieutenant a parfaite-

ment justifié la mesure de clémence qu'il avait prise. Le 

marquis de Lansdowne demande la communication à la 

Chambre des lords des certificats médicaux, sur le vu 

desquels le lord-lieutenant s'était détermiué. 

Le Comte d'Eglington exprime le vœu que les méde-

cins ne délivrent pas de certificats avec la facilité qu'ils y 

apportent d'habitude. Il à constaté par expérience que 

souvent des médecins ont donné des certificats consta-

tant que des prisonniers sont dans un état alarmant, et, 

quand on arrivait aux vérifications, il sa trouvait qu'il n'en 

était rien. 

Bourse de Part* du 26 Mars 1S55. 
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Turquie (emp. 1854) — —l 

j FONDS DE LA VILLE, ETC. 

, Oblig. delà Ville... , 
Emp. 25 millions... — — 

I Emp. 50 million*... 1130 — 
j- Rente de la Ville. . . — —> 
| Obiigat. de la Seine . — — 
j Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. lî>5 — 

| Quatre canaux « 
| Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 
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Plus Plus Dern. 
haut. bas. cours. 
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assassines SE rxa COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 770 — s ParisàCaenetCherb. 557 50 
Paris à Orléans 1215 — | Midi 617 50 
Paris à Rouen 1030 — | Gr. central deFranoe. 553 75 
Rouen au Havre 565 — j Dijon à Besançon. . . . 

860 — | Dieppe et Fêcamp. . . 377 50 
867 50 | Bordeaux à la Teste. . . 

1055 — \ Strasbourg à Râle. . . 
9d8 75 | Paris à Sceaux 

LyonàGenève 552 50 j Versailles (r. g.). .. . 
Ouesï 655 — [ Ceutral-Stiisse 

Nord 
Chemin de l'Est. 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 

Les médecins prescrivent les eaux de toilette Lustrale 

et Leucodermine de P. J. Larom, pharmacien, rue Neuve-

des-Petîts-Champs, 26; la première pour conserver les 

cheveux, calmer les démangeaisons de la tête ; la seconde 

pour les soins du visage dont elle entretient et conserve 

ia fraîcheur. 

Avis aux Exposants. 

La publicité est de nos jours un élément essentiel, pour la 
vie d'un commerce Ou d'une industrie quelconques. 

Il est une combinaison par laquelle, moyennant une légère 
somme de 192 fr. par- an, payables 16 fr. par mois, après 
justification, on peut avoir son nom, son "adresse et son in-
dustrie publiés 360 fois par année, dans six des principaux 
journaux de Paris, et un à l'étranger, c'est-à-dire que les in-
dications susdites passent sous les yeux de très nombreux 
lecteurs, tant en France qu'à l'étranger, et Surtout eu An-
gleterre. 

Ces lecteurs sachant que chaque semaine le catalogue des 
industries parisiennes, intitulé Guiog DES ACHETEURS , se trou-
vera dans leur feuille à jour fixe , s'habituent à y avoir re-
cours; ils le regarderont avec bien plus de soin à l'approche 
de L'EXPOSITION UNIVERSELLE , époque à laquelle presque tout 
le monde a renvoyé ses achats. 

Les personnes qui désireraient souscrire au Guide des ache-
teurs, n'ont qu'à s'adresser au comptoir général d'annuonces et 
de publicité de MM. N. Estibal et fils, place de la Bourse, à 
Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Matilde di Shabran, de 
Rossini, chantée par M

MES Bosio, Borglii-Mamo, MM. Lucchesi, 
Gassier et Rossi. 

— THÉATRE-LVRIQUE. — Aujourd'hui, le Muletier de Tolède, 
opéra-comique en trois actes de M. Adam, chanté par M°*° 

Marie Cabel. Très-incessamment la première de Lisette, opéra-
comique en deux actes. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Mardi 
double succès d'auteur et d'artistes. 

— GAITÉ. — Ce soir, la Grâce de Dieu et le Courrier de 
Lyon. Les représentations de ces deux charmants drames sont 
toujours très suivies. 
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malités prescrites par la loi, sur la mise à prix 
de cinq cents francs offerts par le poursuivant; 
ci 500 fr. 

Le prix de l'adjudication sera payé comptant. 
Signé : BOIIECUANI , avoué. 

S'adresser pour les renseignements : 
A HÉ" BOUBCHANI, avoué poursuivant, et à 

M. DESCOtins, agent de change. (4354) 

Ventes immobilières. 

De cinq TERRAINS de forme à peu près 
rectangulaire, sis à Paris, dans les nouvelles rues 

ouvertes sur l'emplacement des Menus-Plaisirs, 
longeant la propriété occupée par le Comptoir 
d'escompte, rue Bergère, 14. 

Lladjudication se fera (même sur une seule en-
chère), en cinq lots qui ne seront pas réunis et 
sur les mises à prix : pour le 
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MAISON RUE UUU 
Etude de M' LACOHHE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs , 60, successeur de 
M* Glandaz. 

Vente en l'audience des criées de la Seine, le 
14 avril 1855, en un seul lot, 

D'une grande MAISON sise à Paris, 5, rue 
Bayard (aux Champs-Elysées). 

Revenu : 13,020 fr. 
Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1" Audit M» LACOHMK, avoué ; 
2° A M" Paul Duvûl-Vaueluse, avocat à Paris, 

rue de Lancry, 45 ; 

3° Et à M* Potier, notaire à Paris, rue Riçhe-
ieu > 45, (4356) 
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 » ^hou ê nTs T'

61
*
 è

\ Adendes échus 
après 1 accomphssement des for-

CHAMBRES ETjTODES DE NOTAIRES, 

CINQ TERRAINS A PARIS 
Adjudication, en la chambre des noiaires de 

Paris, 

Par le ministère de SI" ESSNEE, l'un d'eux 
Le mardi 17 avril 1855, à midi^ 

lot, 100,000 fr. 
90,000 

100,000 
100,000 
150,000 

FONDS 

contenant 311 mètres, 
295 — 
327 — 
342 — 
337 — 

Jouissance de suite. 

Facilités pour le paiement. 
S'adresser à M" ESNÉE, boulevard Saint-

Martin, 45; 
Et au Comptoir d'escompte, rue Bergère, 14. 

 (4322) * 

MAISON PARIS ET MAISON AUTEUIL. 

Adjudication en la chambre des noiaires de Pa-
ris, le mardi 17 avril T855, 

D'une MAISON à Paris, rue du Faubourg-
du-Temple, 9. 

Mise à prix: 210,000 fr. 
Et d'une autre MAISON sur la grande route 

de Paris à Versailles, 31, lieu dit le Point-du-
Jour, commune d'Auteuil (Seine). 

Mise à prix : 16,000 fr. 
Il y aura adjudication même sur une seule eu-

chère. 

S'adresser : 
1° A M« MAS, notaire, rue de Bondy, 38 ; 
2° A M* Lavocat, notaire, quai de la Tôurnel 

le, 37 ; 

3" Et à M e Roquebert, notaire, rue Sainte-Anne, 
69, dépositaire du cahier des charges. 

(4349) 

»E COMMERCE RE MAR-
CUANR VAIIiEECR, A PARIS 

boulevard Montmartre, 0, à vendre par suite de 
la liquidation de la société Cornut-Genlille frères 
et Ce , en l'étude de M« SAINT -dEAN, notaire, 
rue de Choiseul, 2, le samedi 7 avril ^855, à midi. 
Ensemble : accessoires et le droit au bail expirant 
le 1" juillet 1857. 

Mise à prix : 20,000 fr.-
En cas de non enchère, 10,000 fr., et ensuite à 

tous prix. 
S'adresser à Paris : 
1° Au liquidateur, rue Chabannais, 2; 
2" Et audit M1 SAINT-JEAN, notaire. 

(4357) 

RAFFINERIE HAÏRAISE, 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle aura lieu le samedi 7 avril 
prochain, au siège de la société, au Havre. 

Les actions doivent être déposées avant le 31 
mars courant, chez MM. Greene et C% banquiers, 
place Saint-Georges, 28. (13585) 

et u«tne« a zinc de Panières (Gard), sont 
prévenus que l'assemblée générale annuelle aura 
lieu le lundi 30 avril proohain, à midi précis, au 
siège de la société, à Montpellier, 8, faubourg de 
Lattes. 

En conformité de l'article 32 des statuts, MM. 
les actionnaires sont invités à faire le dépôt de 
leurs titres, quinze jours avant la réunion, soit 
au siège social, soit chez M. Fould, notaire à Pa-
ris, 24, rue Saint-Marc-Feydeau, ou chez M. Coste, 
notaire à Lyon, 7, rue Neuve. Il leur sera délivré 
un récépissé de dépôt de ces titres, qui leur ser-
vira de carte d'admission à l'assemblée générale. 

(13586) 

A i nUMt 8érancu d'un commerce facile et 
•jLUIill agréable, beaux bénéfices; prix 

10,000 fr. M. Desgranges, rue Neuve-des Petits-
Champs, 50. (13587) 

D 4 Tri I AURËAT ès-lettres, ès-sciences. Probes-
UrlLtLilljseurs licenciés; écoles du gouv. Inter-
nat, exiemat. — JULIEN , rue de Rivoli, 116. * 

(13407) 

LIQUIDATION 

DE LA SOCIÉTÉ THERMALE. 
Les actionnaires de la Société Thermale 

sont invités à se réunir, le 31 mars 1855, à sept 
heures du soir, chez Lemardelay, 100, rue Riche-
lieu, pour entendre le rapport de la liquidation, 
(13589) Le liquidateur, J.-M. DESCUAMPS. 

MINES ET USINES DE PALLIÈRES 
MM. les actionnaires de la société des Minew 

M IU IWIYT 41 , Chaiissée-d'Antin, au 1 er , ven-
• VlilUill te et échange do Cachemires de 

France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 
(13187) 

DEHAMMBURE. SIROP INCISIF 

Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies do'poi-
trine. R. St-Martiu,324, et dans lesprincip. villes. 

(13571) * 
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flanelle, faub? Montmartre, 31 bis; pasg" Verdeau, 33. 
MARAIS-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 

de CUISINE , chemises et cravales, 2, rue Saiut-Honeré. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes et fant"'". LAY etCHEUFILS, pasge Joulfroy, 29. 

Lauipes et réparations, JEHAN, 69, r. Vieux-Auguslins. 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYEIÎ ,22, rue delà Monnaie. (Affranchir.) 

Dentelles , Confections. 
BEAUDOUX tM»«), rue de la Paix, 2. Grand choix. 

Pour avoir la carie de sa maison insérée dam 
le Guide des Acheteurs, s'adresser à MM. N. 
EST1BAL et fils, plaça de la Bourse, 12. 

Actions, achat et vente (Agents). 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

change. Comptoir dirigé par \IM. LAMOUREUX et C«, 
2, rue de Louvois. (30 années d'exercice). 

Caouichouc, Chauss% Manteaux 
d'hommes et de daines. FLORAND, 10, terrasse Vivie nn 

Dentistes. 
AMYOT (Ernesl),ch6'«,33,r. Croix-des-Petits-Champs. 

A CEHF, Chaussécd 'Anlin, 16. Spécialité deràleliers. 

A. GOLDSTUKEB, zahnarzt, 21. boulevard Poissonnière. 

Schange, médecin-dentiste, OriRage, 

Auteuriiu Précissr te redrés",,« desdents, 36, r. de Rivoli. 

Dessin pour broder. 
CHAPPUIS,285,r.S'-Denis,procédép

r
 imprimer soi même 

. Ghales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires françaises, ba Poissonnière 

FOURRURES et confection. GU1LLARD et C«,57,r.du Ba< 

NAVARRE, 6, Ch"-d'Antin. Cachemires Indes (échange). 

SEULE M°» TERNAUX, rue des Fossés-Montmartre, 2. 

A la Glaneuse (Chsée -d*Antin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pourdames. 

Allumettes de salon 
Et Bougies chimiques . G. CANOUIL, b té , 4, passage Violet. 

Ameublement. 
DOERSCHUCK, Chaussée-d'Antin, 58, tapissier. 

LEBLOND,Vierhaus,s"',66,fgSt-Anloine. Fabrique d'é>g" c ' 

RI3AL, tables sp« coulisse fer, 51, igSt-Anloine. 1849 M. H. 

Etoffes pour meubles. 

HILAIRE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en cheveux. 
DÉNISOT, 4i, passage du Saumon. Perfection . 

Assurances contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Paris, auto-

risé par le Gouvernement pour toute la Franc*. 

Bains des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrothê-

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
BÊCHARD, 20, r. Richelieu. B" méd. arg. aux exp<

!
°ns. 

J. VENELLE, bandages en gommes, 78, f's St-Denis. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
4.2 ,S'-Sébaslien.Reçoit dames encein tes. Appar> s meublés 

Bonneterie spéciale. 
ATAACHEQUESNE, G&« Fabq"« de bas de Paris, gilets de 

Chapellerie. 
BARRÈRE, chap

1
 extra lin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE.368, rue Saint-Ho-

noré, et 92, rue Richelieu. English spoken. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt cenlral, 25, rue de Rivoli 

Usine, 14, route de Flandre (Villetle).-

BOUDANT frères, Villette, Li'i»»»»», D°»»-MarU , 2f. Iî2k°. 

Coffres-forts. 
HAFFNER frères, 8,passageJouffroy.Serrureb lée s.g.d.g 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LVON.seule mais»" spi«,pg« Vivienne,68 

CLAYETTE-LOISON,32-3t, passage.'ouffrov. Seule maison 
de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, ru e G ram mon t. Spécialité de confitures, 

M»"» CARNET, 19, rue Grange-Batelière, et 1 rue Rossin 
Spécialité de confitures, fruits confits, vins fins. 

Coutellerie. 
DELACROIX, ps" Choiseul, 35, rasoirs trempe angl., 4 fr, 

Culotier et Chemisier. 
GEIGE.R, 71, r. Richelieu. [Ci-devant même rue, 42.) 

Eaux miuérales naturelles. 
Vncien grand bu reau, J. LAFONT, 20, r. J.-J.-Rousseau. 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES de PRAD1ER. SALVATORE MARCIU.éd'. Objets 

de sainteté, composition plastique, 30, pasg e Choiseul. 
CLERK, rue Olivier, 6, ma -de chinoiseries et curiosités. 

Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLERMON'f , rue Sainl-Honoré, 296, près Saint-Roch. 

Potichornanie 7Snér̂ w7 
'T. 2,-29, passage de lVéri; Gr.

n
?!

Ue BUHOT 

COLLIN, couleurs pour po.iche, r. Nve-pi,,;"^
1
"»»», or 

CI
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Fouets et Cravaches. 
? ATUREL, 170, St-tfartin. Spécialité de fouets, eravaches 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, s. Faisanderie, h* S>-Jacqucs, 90 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Nolre-Dame-de-Nazarclh, 29. G* choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

A. GRIMAI,, 120. Rivoli, couvu argenlés bruni.', 65 la 12». 
CHR1STOFLE. 1" maison. Boisseaux, 26, rue Vivicnne. 

Opticien. Lunette nouvelle. 
Pour voirloin et près, IO f. I.E MAIRE, f*,S2, ps e Saumon, 

A ST-LOU 

Fourrures, Confection. 
t.-C. DIEULAFAIT, 1, b*. Madeleine; 51, r. Luxembourg. 

I. DUFRESN'E, Chaussée d'Anlin, l, et du Helder, 12. 

(BAUDOIN, 158, r. Montmartre. Gros et détail. Confed" 11 . 
A l'Xnfant Jésus. 

\EVILLON, successeur de Givelcl et Legavre. Maison fon-
dée en 1723. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix Hxe. 

Glaces, miroirs. 
CUVILLIER-FLEURY,26,r. deLancry. Glâces blanches et 

étain, encadrement en tousgenres.France,exportation 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrer,e 

t. CHARLES-QUINT, spéc té d'horlogerie, 15, b* St-Denis. 

AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard St-Denis. 

Institutions (et agences d') 
A.V01TURET,3,r.duRoule.P r<":»"acquéreursetpror"'«'"« 

Joaillerie. 
DERIBAUCOURT, rue de Rivoli, 120, 122. Grand choix. 

SAVARY et MOSBACH ©, imit»» diam" ,r. Vaucanson, 2 

Librairie. 
L .CURMER, livres de mariage.r. Richelieu, 47, au 1 er 

Odyssée de Napoléon III, 

par SiméonCHAUMIER.Moquet,éditeur,92,r. delà Harpe 

Maison d'accouchement. 
M "'«VAUCHEROT,r. du Temple, 48, près celle Rambuleau 

SOIERIES (spécialïïéTdVîrf 
Soieries, dentelles, lonuciicn j,.<ian„.. ,, 

marlre, 32, au premier, vis-à-vis le D-I fsii 

Paillassons. 
Au Sono d'Ejpagne,84,ruedeCléry Luxe, solidilé. 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

BISCARRE h' é . fabrique, 1 1, r. Dronot. Cumin"", exporto" 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuleau (depuis 25 c). 

JOUANN Y V1LLEMINOT, f""',70, Fs du Temple, ex '»»ioi 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté delà pensée, gâteaude 

voyage,du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportation. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m

d
 de soie, 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

ALF» IIAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouol. 

Pianos 
BITTNER flls, I3.r.de la Cerisaie, pl. Bastille. Location. 
CREMER, pianos à 400f. garantis 10 ans, 6, bd St-Denis. 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

Paris, rue Rivoli, 47. N'"-0rléans, 56, Royal Street, 
location et vente. J. FAIVRE, inventeur breveté. 

Mariages. 
M">« DE SAINT-MARC, 8, rue des Colonnes. (Affranchir) 

Pipes d'écume (spécialité). 
Au Pacha, 3, pl. delà Bourse, ci-dev<r. N.-D. des-Yictoirës 

Modes et Parures. 
Mme MAJORELLE.élève de LAUaE ,4i ,boul. des Capucines 

Pompes et Jeux d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hydraulicien, 16, rue Ménll 

montant. Pompes à tous usages, jeux d'eau d'appar-
tement et de .jardin, fleurs hydrauliques artificielles 

Rubans, Nôm^Iu^^ï^ 
MS.Ch^-d'Anlin, sa-J-assem,^ , * ? ' 

A moiti 
Soieries et Nouv:e~aùîlr 
é prix, sp<« de Florence à 95 c 4n» ' 

Tailleurs. 
AUX ARTS ET METIERS, conf"'» et s 1 mesr. . , _ 
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Tailloursdes princes, etc., boula des 1I.IL.. 

lais rtel'IndmMrie.G*a»»' de veiemrni" et*'
5S

' »» r, 

Tapis de tous genres 
LITERIE. 25, boulevard Bonne-Nouvelle ca» ' 

Toiles et calicotsT^T^T^ 
AUG1ER etSAMSON,6i,r.Rivo]i,quai lier de- H °'-
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 R 
FORON, r.S"-Anne,28.vinsenboutei"'.

 al
, .•.V,° ni*l" 
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DEUXIEME EMISSION D'ACTIONS 
DE LA COMPAGNIE GÉNÉBAI.E IMMOBILXEBE, 

DÉLIVRÉES Al PII. -~ I01ÏILIJ MÛlMf. 
La Compagne vient d'acheter le magnifique immeuble situé au coin du boulevard Montmartre et de la rue Richelieu, et 

connu sous le nom de maison Frascati. Cet édifice, d une importance de premier ordre, tant par l'étendue de sa construction 
que par le mérite de son emplacement, s'élève sur une double façade, au centre du plus beau quartier de Paris, et rapporte 
en ce moment 113,000 francs par an. — A l'expiration des baux, qui tous seront renouvelables le 1

er
 janvier prochain, la 

Compagnie est certaine d'élever le chiffre des loyers à plus de 250,000 francs, attendu que la plupart de ces baux remontent 
jusqu'à 1836, et que le prix des loyers, doublé déjà depuis vingt ans, tend à augmenter chaque jour; or, un produit de 250,000 
francs représente une valeur mobilière de CINQ MILLIONS de francs. — Cet immeuble a été acquis par la Compagnie au prix de 
un million cinq cent mille francs. — La Compagnie, qui n'émet ses titres qu*aw fur et à mesure de ses acquisitions , ouvrira donc, 
à la suite de celle-ci, une nouvelle souscription, à partir de LUNDI 26 MARS. — Les actions sont de 500 francs et don-
nent droit, en dehors des dividendes, à un intérêt fixe de 5 pour 100, payables en juillet et janvier de chaque année (jouis-
sance du 1 er avril 1855). 

On souscrit, contre versement intégral, au siège de la Société, 26, rue de la Chaussée-d'Antin. — Adresser des départe-
ments le montant des souscriptions, soit en valeur de billets de Banque par lettres recommandées, soit en argent par les mes-
sageries et les chemins de fer. 

l.a publication légale «les Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TlUUÏI.VAUï, LIS DROIT et le «SOERVVL GÉNÉRAL, D'AFFICHES. 

fentes mobilière)*. 

VKNTE6 PAR AUTORITÉ 1>K JUSTICt 

En une maison sise à Paris, rue -
Campagne-Première, 3. 

Le 28 mars. 
Consistant en établis, tour, en-

elume, meule, forge, etc. - (19) 

fcoc.jârs'K». 

Résolution prise le douze mars 
mil huit cent cinquante-cinq par 
l'assemblée générale des aciion-
naires de la société en commaiidile 
du télégraphe sous-marin entre la 
France et l'Angleterre, établie a 
Paris, rùe Richelieu, 83, sous la 
raison : LORD DE MAULEY et C». 

Sur la proposition de tous les gé-
rànt -i, l'assemblée générale, régu« 
lièremeut constituée, votant dans 
les lermes des sfatuls, 

Considérant que l'article troisiè-
me de l'acte de société, eu date du 
seize août mil huit cent cinquante 
et un, enregistré et publié, a lixé 
la durée de la société à dix années, 
à partir dudit jour teize août mil 
huit cent cinquante et un; 

Que cependant le décret du vingt-
qualre octobre mil huit cent cin-
quante et un a fixé la durée de la 
concession à dix ans, à partir du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-ueux, 

A adoplé à l'unanimité la résolu-
tion suivante : 

La durée de la société est proro-
gée jusqu'au premier juillet mil 
huit cent soixante-deux. 

Pour extrait : 
Pour les gérants, 

James PLOWER. (939) 

Neuve- Saint-Eustache, 41-46, à 
Paris. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, passé à Paris le vingt-quatre 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

M. Jean-Alexis VERNA, enlrepre-
neur de transpoits, demeurant à 
Gournay (Seine-Inférieure), 

Et M. Jean -Baptiste PROVOST, 
entrepreneur de transports, de-
meurant auxAndelys (Eure), 

Ont formé enlte eux une société 
en nom collectif ayant pour but 
l'exploitation d'un service de mes-
sageries entre Paris et Neufcliatel-
en-Bi av. 

La société commencera à courir 
le premier avril mil huit cent cin-
quante-cinq et finira le trente et 
un décembre mit huit cent cin-
quante-six. 

Elle pourra continuer jusqu'au 
trente et un mars mil huit cent 
cinquante-huit par la volonté réci-
proque des deux associés. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Coq-Héron, 6, 

La raison et la signature socia-
les seront VERNA et PROVOST. • 

La société sera administrée par 
les deux associés. 

Les engagements sociaux ne se-
ront valables à l'égard des tiers 
qu'autant qu'ils porteront les si 
«natures des deux associés. 

P.-H. GulCHON. (942) 

Suivant acte sous seings privés 
du,treize mars mil huit centein 
quante-cinq, enregistré, une so-
ciété en nom collectif, ayant pour 
but le commerce des bois et l'en-
treprise des bâtiments, a été for-
mée entre : 

M. Louis-Napoléon PllILIPPE.en-
trepreneurde bâtiments, marchand 
de bois, 

Et M. Clovis PHILIPPE, son lils, 
mineur émancipé, demeurant tous 
deux à La Villette, rue de Meaux 
22, siège social, pour quinze an-
nées, a partir du premier cou-
rant. 

Signature sociale : PHILIPPE pè-
re et lils, qui appartient aux deux 
associés séparément pour les be-
soins de la société. 

Capital social, quarante mille 
francs, fournis par les associés, 
ainsi qu'il est énoncé en l'acte. 

Paul COUENNE et C", faubourg 
Saint-Martin, 9. (940) 

Cabinet de P.-H. GUICHON, rue 

cent cinquante-cinq, de la maison 
Blum sise et exploitée à Stras-
bourg ; 

Que par suite de la'relraile de la 
société de MM. Joseph Blum el Jules 
Blum, MM. Maurice Blum et Char-
les Blum sont restés seuls chargés 
de la liquidation des opération» 
antérieures au mois de lévrier, et 
que ces deux derniers, sous la con-
tinuation de la raison sociale BLUM 
frères, sont seuls restés responsa-
bles et ont pris à leur charge toutes 
les créances, profits et pertes des 
opérations antérieures au mois de 
terrier mil huit cent cinquante-
cinq; 

Que MM. Charles Blum et Maurice 
Blum continueront, comme par le 
passé, à exploiler sous la raison 
sociale BLUM frères, les maisons 
sises à Paris, Genève, Lausanne, 
Neufchatel et Zurich. 

Pour extrait : 

Ch. DES ETANGS . (938) 

Etude de M'Ch.DES ETANGS, avoué 
à Paris, rue Montmartre, 131, suc-
cesseur de M" Varin. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait quadruple à Paris, le sei-
ze mars mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré en ladite ville le 
vingt mars même mois, folio 58 
recto, case 3, par Pommey qui a 
perçu onze francs vingt-cinq cent! 
mes, 

Entre : 

t' M. Maurice BLUM, négociant 
en confection d'habillements, de-
meurant a Paris, rue Montmartre, 
131; 

2» M. Charles BLUM , négociant 
en confection d'habillements, de-
meurant à Genève (Suisse) ; 

3» M. Joseph BLUM , négociant 
en confection d'habillements, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 
161; 

+> M. Jules BLUM, aussi négo-
ciant en confection d'habillemènls, 
demeurant à Strasbourg ( Bas^ 
Rhin), 

11 appert : 

Que MM. Joseph Blum et Jules 
Blum se sont retirés de la société 
BLUM frères, à partir du premier 
février mil huit cent cinquante 
cinq ; 

Que M. Jules Blum a pris posses-
sion, pour son compte particulier 
depuis le premier février mil huit 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 
Les sréanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE STNDICS. 

Du sieur PORÉE (Jean-François), 
laveur de cendres, rue des Vieilles 
Etuves-St-Marlin, 4, le 2 avril à ! 
heures (N« 12208 du gr.); 

Du sieur VINCENT (Joseph), anc. 
fab. de .cuirs vernis, actuellement 
ceintuconnier à façon , passage 
pecquel, 11, le 2 avril à 12 heuies 
(N« 12Ï69 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossement» de ces faillites 
n'étant pas connus, sontpriés de re-
mettre au grclle leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 1 

Du sieur GHISY (Thomas-Emma-
nuel), md de toiles cirées et étoffes 
de caouichouc , rue Bourg-l'Abbé, 
3S et 35, le 31 mars à 3 heures (N" 
12206 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aence de il. le juge-commissaire, uux 
vérification et afflrmution de leur 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société en commandite PA-
RISOT et C», fab. d'appareils à gaz, 
rue du faub. du Temple, i, ci-de-
vant, et actuellement quai Jemma-
pes, 192, le 31 mars à 9 heures (N° 

999* du gr.), 

Du sieur PARISOT (François), 
fab. d'appareils à gaz , faub. du 
Temple, 7, ci-devant, et actuelle-
ment quai Jemmapes, 192, person-
nellement, le 31 mars à 9 heures 
(N° 9991 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHABERT (Louis-Pier-
re), fondeur en .caractères, rue de 
la Jussienne, 7', le 31 mars à 12 
heures (N

1 12125 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, el, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilttC 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagné 
d'un bordereau sur papier timbre, 
dicalif des sommes d réclamer, 1 
les créanciers : 

Du sieur DURLOT (Jean), md de 
ins, rue de Bièvrc, 9, entre les 

mains de M. Hérou , rue Paradis-
Poissonnière, 55, syndic delà fail-
lite (N° 12234 du gr.); 

Du sieur FAJ0L (Félix), char-
bonnier, rue Stc-Foy, 29, entre les 
mains de M. Hérou, rue Paradis-
Poissonnière, 55, syndic de la fail-
lite (N' 12251 du gr.); 

Du sieur PEUSSOT (Alexis), dé-
cédé, maître d'hôlel garni, rue 
Monlhabor, 13, entre les mains de 
M. Batlarel neveu, rue de Bondy, 

syndic de la faillite (N* 11763 du 
gr..; 

Du sieur BALNY (Victor-Stanis-
las), fab. de fleurs et de plumes, 
rue de la Bourse, 7, entre les mains 
de M. Lefrançois, rue de Gram-
mont, 9, syndic de la faillite (N° 
'2238 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 482 
de la lot du 28 mal 18S1, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apréi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillite de la société 
DE W1TTE et H US BAN D (Gérard et 
Frédéric), anc. commiss. en mar-
chandises et fab. de guipures, de 
meurant le premier à Pàssy, place 
de la Mairie, et le second à Paris, 
rue Saint-Maur, n. 80, sont invi-
tés à se rendre le 31 mars à ; 
heures, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'arf 
537 du Code de commerce, entendn 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabiiité du failli 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nication des compte et rapport dea 
syndics (N° 11303 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
LOT'TIN (Jean-Baptiste), menuisier, 
rue Pigallc, n. 30, sont invités i 

seréhdrele 31 mars à 9 h. précises, 
au. palais du Tribunal de commer-
ce; salle des assemblées des failli 
les, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avi 
sur l'excusabiiité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 10882 bis dugrj. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur THIEF-
FINE (Jean-Baptiste), mdde vins à 

Gentilly, route de Fontainebleau, 5 
n. 69, sont invités à se rendre 
le 31 mars à 9 heures, au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débatlre, le clorect l'arrêter; leur 
donner décharge dé leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
iité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 10123 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

fint l'union de la faillite du sieur 
OURNIEft (Léonard!, marchand 

de vins à St-Ouen, en relard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 31 mars à 12 heures, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 12653 du gr.). 

D'une requête présentée à la 
Cour impériale de Paris, et dont 
copie certifiée conforme â été 
adressée à M. le procureur-général 
près ladite Cour à M. le président 
du Tribunal de commerce de la 
Seine, 

11 appert : 

Que le sieur LALOU (Paul-Julien), 
ancien négociant en grains, et ac-
tuellement directeur général de la 
salubrité publique, demeurant à 
''aris, quai de la Tournelle, 5S, a, 
par jugement du Tribunal de com-
merce le Pari3, du 11 Janvier 1818, 
clé déclaré en état de faillite; 

Que, le 16 juin 1818, il a obtenu 
un concordai homologué par juge-
ment du même Tribunal, du 4 juil-
let suivant; 

Qu'il a non seulement payé les 
dividendes promis, mais intégrale-
ment désinléresséses créanciers en 
principal, intérêts et frais. 

Pour quoi le sieur Lalou requiert 
qu'il plaise à la Cour prononcer sa 
réhabilitation. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 6 mars 1855, 
lequel dit qu'à l'avenir les opéra-
tions de la faillite du sieur 1SSAU 
RAT (Marie - Guillaume), fab. de 
pianos, rue Marbeuf, 75, seront 
suivies sous la dénomination sui-
vante : Faillite du sieur ISSAURAT, 
connu dans le commerce sous les 
noms de ISSAU1UT LEROUX (Guil-
laume), fab. de pianos, rue Mar-
beuf, 75. 

Que le présent jugement vaudra 
rectification en ce sens de celui du 
4 janvier dernier (N* 12137 du gr.), 

Arrêt de la Cour impériale de 
Paris, du H février 1855, lequel 
statuant sur l'appel interjeté par 
la dame veuve PERRAUT (Eléonore 
Perri net, veuve de Alexandre), ci 
devant modiste, rue du Caire, 29, el 
actuellement faub. Ht- Martin, 113, 
d'un jugement du Tribunal de com 
meree de la Seine, du 6 septembre 
1854, met à néanl ledit jugement; 
déclare les opposants à 'l'homolo-
gation mat fondés et homologue le 
concordat passé le 15 niai 1854, en-
Ire la dame veuve Pcrraut et ses 
créanciers, aux condilions suivan-
tes : 

Remue à la dame veuve Perraut 
par ses créanciers, de 90 p, 100 sur 
le moulant de leurs créances. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 

aussitôt l'homologation du concor 
dat(N° H428 dugr.). 

Réhabilitation LALOU. 

ADSBMBLlUg DO 27 UARS 1155. 

XEUF HEURES : Bouget et C", nég., 
sjnd. — Dron, md de modes, id. 
— Dehais, fab. de liges de botti-
nes, vérif — Dame Vautier, li-
monadière, clôt. - Niel, md de 
nouveautés, id. — Minel, Alberl 
et C", nég., commiss., id. — Lar-
gier, md de vins, conc. — Du-
puis, fab. de chau8sures, rem. à 
huit. 

uix HEURES : Veuve Lecomte et C. 
mds de modes, vérif. — Veuve 
Lecomte personnellement , mde 
de modes, id. — Lefèvre laideur, 
clôt. — Rivaud, lab. de fleurs 
conc. -Cornichon, traiteur, redd. 
de comptes. 

ONZE HEURES : Massin aîné, fab. de 
porte-monnaies, clôt. — Lsndon 
parfumeur, CODC 

UNE HEURE i[2 : Corroyer, fab. de 
chemises, vérif. — Gant, md de 
vins, id. —Petit aîné, md de bois, 
conc. 

Du 23 mars 1855. --
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Demande en séparation de biens 
entre Félicilé-Joséahine POTAI-
RE et Pierre-Richard HARANG 
aux Balignolles-Monceaui, ave 
nue de Sl-Ouen, 39. — Gamard, 
avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Louise-Sophie-Catlierine-
Nicolas-Aiiloinelte DESYERGlillS 
DE MAUPERTUIS et Adolphe-S!a-
nislas ROBEHT, rue de Navarin 
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Le gérant,
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Enregistré à Paris, le Mars 185S, F° 

Reçu doux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUTOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A. GuïO , 

Le maire du 1" arrondissement, 


